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Mesdames, Messieurs,

L affichage peut être conçu comme un moyen d'expression,
d'information et de persuasion . Son objet peut être soit commercial ,
soit informatif ou de propagande . Le droit actuel consacre cette
dualité puisque ce sont deux textes différents qui réglementent
l'affichage publicitaire ( loi du 12 avril 1943 relative à la publicité
par panneaux-réclame, par affiches et enseignes) et l'affichage poli
tique ( loi du 29 juiilet 1881 sur la liberté de la presse ).

Historique.

Les premières lois qui sont intervenues pour réprimer les abus
de l'affichage n'étaient censées faire aucune distinction selon le
message contenu dans les affiches. De manière significative, c'est
à l'époque où apparurent les premières lois sur l'urbanisme que
naquit cette législation fondée sur la protection de l'esthétique .
Trois textes doivent être cités :

— la loi du 2't janvier 1902 donna tout d'abord aux maires
et aux préfets le < droit d' interdire l'affichage, même en temps
d'élections, sur les édifices et monuments ayant un caractère
artistique » :

— puis, la loi du 20 avril 1910 interdit rigoureusement l'affi
chage sur tous les monuments et sites classés. Elle confirma par
ailleurs les pouvoirs du préfet d'interdire l'affichage dans un péri
mètre délimité autour des lieux classés , après avis de la Commis
sion des sites et monuments naturels . En fait , ce texte visait avant
tout l'affichage publicitaire comme en témoigne l'exposé des motifs
dans lequel on peut lire : « La publicité a entrepris de spéculer
sur la beauté du pays . >

— Fut enfin publié le décret-loi du 30 octobre 1935 qui apparaît
comme le premier texte à portée générale sur l'affichage publici
taire. Dépassant le strict objectif de protection des sites inscrits
ou classés, il conféra de larges pouvoirs aux préfets pour interdire
ou réglementer l'affichage publicitaire dans tout ou partie du terri
toire de chaque commune . Les préfets étaient assistés dans leur
tâche de la section permanente de la Commission départementale
des monuments naturels et des sites à laquelle participaient des
représentants des entreprises de publicité .
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Portée de la réforme proposée par le projet.

La loi du 12 avril 1943 , qui constitue encore à l'heure actuelle
la « charte » de l'affichage publicitaire , a en fait repris les dispo
sitions des textes antérieurs .

Malgré des objectifs ambitieux , cette loi n'a pas donné les
résultats escomptés. Incomplète et mal appliquée, elle s'est montrée
incapable d'éviter l'affichage intempestif , même dans des zones où
le caractère des paysages aurait justifié une protection absolue.

Le présent texte a pour objet de remédier aux inconvénients
de cette loi, en lui substituant une réglementation plus claire et
plus précise , permettant de lutter contre toutes les formes d'affi
chage abusif.



A. — LA RÉGLEMENTATION ACTUELLE

1 . — La protection de l'esthétique.

a) LA LOI DU 12 AVRIL 1943 RELATIVE A LA PUBLICITÉ
PAR PANNEAUX-RÉCLAME, PAR AFFICHES ET ENSEIGNES

La loi du 12 avril 1943 — interprétée par la jurisprudence
comme ne s'appliquant qu'à l'affichage publicitaire — a mis en
place une réglementation rigoureuse de l'affichage, aussi bien en
dehors qu'à l'intérieur des agglomérations :

— hors agglomération : toute publicité est en principe inter
dite, à l'exception des affiches d'une certaine dimension collées ou
apposées à une certaine hauteur sur les murs ou clôtures ;

— dans les agglomérations : il est interdit de faire aucune
publicité sur les toitures, devant les fenêtres, ou d'installer sur les
murs et palissades des dispositifs publicitaires ayant pour effet
d'en augmenter les dimensions. Il est également interdit d'établir
ou d'agencer des constructions destinées à servir principalement
à la publicité, à l'exception de celles établies par les municipalités
avec l'approbation préfectorale.

Dans les emplacements où la publicité est admise, les affiches
ne doivent ni affecter une forme irrégulière, ni excéder une surface
supérieure à 16 mètres carrés ou dépasser la hauteur de 6 mètres
au-dessus du sol ;

— certains immeubles font l'objet d'une interdiction totale
de la publicité, tels les monuments et sites classés ou inscrits et
leurs périmètres de protection .

La loi de 1943 confirme en outre les pouvoirs du préfet d'inter
dire ou de réglementer l'affichage dans les communes du dépar
tement.

A côté des peines d'amende, elle institue une procédure
d'action directe permettant au ministre compétent ou au préfet
d'ordonner, dès la constatation d'une infraction, la suppression
immédiate des affiches ou des dispositifs publicitaires.

La loi contient enfin certaines dispositions relatives aux condi
tions des contrats passés entre les afficheurs et les propriétaires
des immeubles utilisés comme support. Ces dispositions sont ins
pirées par la volonté d'assurer la protection des particuliers contre
les abus éventuels des entreprises de publicité.
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b) LES TEXTES FISCAUX

La réglementation de l'affichage est, depuis l'origine, complétée
par des textes à caractère fiscal.

C'est ainsi qu'aujourd'hui :
— en vertu de deux ordonnances des 5 et 7 janvier 1959, les

communes ont la faculté d'établir une taxe de taux très modéré
sur la publicité (articles L. 233-15 et suivants du Code des
communes) ;

— la loi de finances pour 1960 est venue ajouter à la taxe commu
nale une redevance ou droit de timbre. Cette taxation a été
mise au point par les lois de finances pour 1965 et 1966,
codifiées à l'article 944 du Code général des impôts. Son pro
duit est attribué pour les trois cinquièmes aux communes et
pour les deux cinquièmes à l'État. Elle frappe les affiches sur
portatifs spéciaux visibles d'une voie publique. Son tarif, de
2000 F par mètre carré, est doublé en ce qui concerne les
affiches visibles d'une autoroute, d'une bretelle de raccorde
ment ou d'une déviation. En sont toutefois exonérées :
— les affiches qui sont seulement visibles des voies situées à

l'intérieur d'agglomérations de plus de 10000 habitants,
— les affiches d'une surface n'excédant pas 1,50 mètre carré

et qui constituent la présignalisation des hôtels, restaurants
et garages,

— enfin, les affiches touristiques, artistiques, sportives et cultu
relles sans but commercial.

2. — La protection d'autres intérêts publics.

De très nombreux textes relatifs à l'affichage ont pour objet
la protection d'autres intérêts publics que l'esthétique. La plupart
d'entre eux concerne le contenu du « message » transmis et non le
support ou dispositif publicitaire.

Il s'agit des textes destinés à protéger notamment :

— la santé publique :
— réglementation de la publicité des boissons (articles L. 17

et suivants du Code des débits de boissons),
— réglementation de la publicité des médicaments ou méthodes

de traitement médical (articles L. 282, L. 293, L. 551 à
L. 556, et L. 647 du Code de la santé publique) ;
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— la moralité publique :
— répression de l'affichage contraire à la décence (article R. 38,

9° et 10 ", du Code pénal),
— protection de la jeunesse (article 14 de la loi du 16 juil

let 1949 sur les publications destinées à la jeunesse),
— répression de la publicité mensongère (article 44 de la loi

du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'arti
sanat ) ;

— l'information officielle :
— réglementation de l'affichage officiel (articles 15 et 17 de

la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse),
— réglementation de l'affichage électoral (article L. 51 du

Code électoral).

D'autres textes concernent tout autant le support que le
contenu même du message. Il s'agit essentiellement des textes
pris en matière de sécurité routière. Le décret du 11 février 1976
« relatif à la publicité et aux enseignes visibles des voies ouvertes
à la circulation » complète ainsi la réglementation de l'affichage
publicitaire, mais dans un but exclusif de sécurité de la circulation
publique.
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— LES INSUFFISANCES DE LA LÉGISLATION

1 . — Les imprécisions de la loi du 12 avril 1943 .

Bien que le texte ne le spécifie pas expressément, la juris
prudence a interprété le mot de « publicité » employé dans l'inti
tulé de la loi du 12 avril 1943 comme limitant son champ d'appli
cation l'ufjtchuge commercial .

De manière générale, les imprécisions de cette loi en ont favo
risé une application par trop laxiste qui n'a pas permis d'éviter
certains excès.

A) UNE RÉGLEMENTATION TROP LIBÉRALE ET INCOMPLÈTE

Malgré l'affirmation d'interdictions de principe , hors agglo
mération comme à l'intérieur des agglomérations , la loi du
12 avril 1943 s'est, en réalité, avérée trop libérale .

Assortie de nombreuses exceptions , elle a en effet permis
l' installation d'affiches en des lieux qui auraient mérité d'être
protégés . C'est ainsi , en particulier, qu'elle autorise hors agglo
mérat : ■< la publicité sur les murs ou les palissades de clôtures
et sur les bâtiments, sans tenir compte du préjudice qu'une telle
public: 'é peut porter à certains espaces naturels. A l'intérieur des
agglomérations , l' affichage est autorisé non seulement sur les
murs € ' palissades, mais même sur les façades dès loi j que le dispo
sitif publicitaire n'empiète pas sur les ouvertures et ne s'élève pas
à plus de 6 mètres au-dessus du sol. En outre , les panneaux portatifs ,
qui ne justifient pas l'obtention d'un permis de construire , sont
laissés en dehors de toute réglementation .

La loi est par ailleurs inadaptée aux conditions modernes de
la publicité .

Elle ignore la publicité sur véhicules, sur bateaux le long des
côtes, dans les airs... pourtant de plus en plus répandue.

Elle ne comporte aucune disposition spécifique sur la publi
cité lumineuse ( par néon ) et bien entendu ne mentionne pas la
publicité sur mobilier urbain qui connaît une extension considé
rable depuis une dizaine d'années.
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b) DES POSSIBILITÉS D ADAPTATION LOCALE
ET D'INCRIMINATION INSUFFISANTES

En réservant au Ministre chargé des Beaux-Arts et au préfet
le soin d'exercer les poursuites, la loi de 1943 a singulièrement
limité les possibilités de répression de l'affichage irrégulier. En
effet, les préfets, malgré diverses instructions ministérielles, ne
semblent pas avoir porté toute l'attention requise à la protection
de l'esthétique. Les possibilités d'incrimination sont d'autant plus
restreintes que, en l'absence de disposition particulière, seuls les
officiers et les agents de police judiciaire de première catégorie
ont compétence pour procéder à la constatation des infractions .

En outre, le caractère pénal de la loi, postulant la preuve d'une
faute personnelle, ne permet de sanctionner ni l'annonceur béné
ficiaire de l'affichage, ni l'entreprise de publicité, mais seulement le
colleur de l'affiche.

Il faut souligner enfin que les maires sont totalement démunis
pour lutter contre l'affichage irrégulier dans leur commune. La
loi réserve exclusivement aux préfets la police de l'affichage.

En matière de police du cinéma par exemple qui relève de
l'autorité ministérielle, le Conseil d'État a reconnu aux maires la
possibilité de prendre des arrêtés justifiés par les circonstances
locales, pour aggraver la réglementation nationale. C'est ainsi qu'un
maire peut, dans le cadre de ses pouvoirs de police générale, inter
dire un film ayant pourtant reçu le visa de censure (Conseil d'État,
18 décembre 1959, films Lutétia).

Il en va différemment dan? le domaine de l'affichage où le
maire se voit dénier toute possibilité de réglementation. Un arrêt
de la Cour de cassation, rendu en cette matière le 5 juillet 1961 ,
affirme nettement que « lorsque le législateur accorde un pouvoir
de police spéciale à une autorité donnée autre que le maire, ce
dernier ne tient plus de ses attributions de police générale... le droit
d'intervenir dans la matière nouvellement réglementée ». Il résulte
de cette jurisprudence que, contrairement à l'immoralité des films,
les atteintes à l'esthétique ne sont pas considérées par les tribunaux
comme susceptibles d'engendrer des troubles locaux, au sens de la
loi municipale de 1884 (article L. 131-2 du Code des communes).

Dans le cadre de la loi de 1943, le maire a pour seule possi
bilité de relever lui-même ou de faire relever les infractions par
des officiers ou agents de police judiciaire, à l'exclusion des agents
de sa police municipale. Il n'est même pas habilité à adresser les
procès-verbaux directement au parquet, puisque les poursuites ne
peuvent être engagées qu'à la demande du préfet ou du ministre.
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2. — Les lacunes des textes fiscaux.

Les textes fiscaux, dont le but était de compléter la législation
de 1943, n'ont pas plus que cette dernière empêché la dégradation
de certains espaces naturels.

a) LES EXONÉRATIONS

D'après les déclarations du Ministre des Finances lors du
débat sur la loi de finances pour 1965(1), l'institution d'un droit
de timbre sur les affiches avait pour objet de « porter remède
à la mutilation et à la défiguration du paysage français ». Or, cet
objectif n'a pu être atteint, en raison de la double exception faite
en faveur de certaines présignalisations et surtout de certaines
catégories de portatifs exonérés de toute taxation .

b) LA CONCILIATION DES DISPOSITIONS RÉPRESSIVES ET FISCALES

La taxation de certaines formes de publicité a amené à poser
le problème de la compatibilité des dispositions d'ordre fiscal et
des dispositions pénales de la loi de 1943. Dans une circulaire en
date du 16 janvier 1960 adressée aux préfets à la suite de l'insti
tution du droit de timbre sur les affiches, le Ministre des Affaires
culturelles affirmait que la taxation « ne saurait faire obstacle
à l'application des prescriptions d'ordre public édictées par la loi
de 1943 ».

Mais des tribunaux retinrent l'interprétation opposée. Dans un
arrêt du 20 mars 1961, la cour d'appel de Paris a jugé que le
paiement des droits fiscaux privait de fondement légal toute
poursuite exercée en application de la loi de 1943. En 1962, la
Cour de cassation adopta une position plus nuancée en décidant
qu'une loi fiscale ne saurait en aucun point contredire la loi
de 1943 (Cass. Crim., 17 mai 1962).

Les insuffisances, voire les incohérences, de la réglementation
de l'affichage ont incité les autorités administratives à utiliser des
biais juridiques pour limiter les excès les plus criants. C'est ainsi

( 1 ) Journal officiel, Débats Sénat, du 16 octobre 1964, page 3338.
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que les préfets sont fréquemment tentés de se fonder sur les
textes relatifs à la sécurité routière pour réglementer la publicité
aux abords des voies publiques.

Les maires, quant à eux, ont principalement recours aux
règlements de voirie pour parvenir à faire supprimer certains
panneaux apposés sur un mur ou une clôture, en saillie sur la
voie publique. La jurisprudence révèle à cet égard une évolution
en faveur d'un élargissement des pouvoirs de gestion du domaine
public exercés par les maires. Dans plusieurs de ses décisions (1),
le Conseil d'État admet la légalité des concessions exclusives
d'affichage accordées par des communes sur des palissades privées,
mais implantées sur le domaine public.

L'utilisation de moyens détournés pour réglementer l'affichage
n'est toutefois pas satisfaisante. Elle souligne les insuffisances de
la loi de 1943 et des textes fiscaux destinés à la compléter.

C'est dans ces conditions que le présent projet tend à doter
les autorités administratives d'armes à la fois plus efficaces et
plus souples qui permettent de discipliner l'affichage, sans
remettre en cause le développement des activités des entreprises
de publicité.

( 1) Notamment : Conseil d'État, 18 janvier 1956, Société L'Affichage marseillais.
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C. — ANALYSE DU PROJET DE LOI

ET MODIFICATIONS A ENVISAGER

1 . -- Analyse du projet de loi .

Les dispositions du projet peuvent être rangées dans deux
catégories essentielles :

— les unes ( articles premier à 18 ) concernent la réglemen
tation de l'affichage ;

— les autres (articles 19 à 28 ) organisent la répression de
l'affichage irrégulier.

Enfin , des dispositions transitoires et finales prévoient la mise
en œuvre progressive de la réforme

a ) LA RÉGLEMENTATION DE L'AFFICHAGE

Dans un article liminaire , le projet définit le but de la régle
mentation de l'affichage qui est « la protection du cadre de vie
Ainsi le texte s' inscrit-il en droite ligne des nombreuses mesures
législatives prises en matière d'environnement ( cf. notamment la
loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature ).

Le champ d'application du projet est beaucoup plus large que
la loi du 12 avril 1943 qui ne concernait que les affiches commer
ciales . Il s'applique en effet de la même manière , quel que
soit le contenu de l' information ou de la publicité, aux affiches
commerciales, politiques , touristiques , etc. Des dispositions parti
:ulières sont prévues pour la réglementation des enseignes . pré
enseignes et enseignes publicitaires .

A noter que la loi ne concerne que la publicité extérieure,
c'est-à-dire celle qui est visible des voies , privées ou publiques ,
ouvertes à la circulation .

Très large dan > son domaine d'application , le texte a l'avan
tage de tenir compte des problèmes que posent les tonnes
modernes de publicité , en particulier les inscriptions lumineuses
et les portatifs spéciaux .

Comme dans la loi de 1943 , le projet distingue , en fonction
de critères géographiques , trois réglementations nationales de la
publicité :

— il v a l'auicle 3 l' interdiction de toute publicité sur
certains i. . neubles ou dans certains espaces faisant l'objet d'une
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protection particulière ( immeubles et sites classés, monuments
historiques inscrits à l'inventaire, monuments naturels, parcs
nationaux et réserves naturelles et enfin immeubles ni classés
ni inscrits qui présentent un intérêt particulier) ;

— en dehors des agglomérations, l'article 5 précise que la
publicité ne pourra être autorisée qu'à titre exceptionnel à l'inté
rieur de périmètres dits « d'affichage autorisé » ;

— à l'intérieur des agglomérations, d'après l'article 7 du
projet, c'est la liberté d'affichage qui sera la règle, et l'interdiction
l'exception. Toutefois, des réglementations au plan national (fixées
par décret en Conseil d'État) et au plan local (déterminées par
arrêtés préfectoraux) permettront d'adapter la publicité à la diver
sité des formes de l'affichage ainsi qu'aux nécessités locales.

C'est ainsi que les préfets seraient compétents, après concer
tation avec les élus de chaque commune, pour aggraver ou atténuer
la réglementation nationale de l'affichage, en délimitant dans cer
tains secteurs des zones d'affichage restreint ou élargi.

Afin que cette réglementation plus rigoureuse de la publicité
ne limite pas les possibilités d'expression des opinions ou d'annonce
des différentes manifestations locales, l'article 11 du projet impose
aux maires des communes de plus de 2000 habitants de réserver
des emplacements gratuits pour l'affichage d'opinions et l'annonce
des manifestations au plan local.

b ) LA RÉPRESSION DE L AFFICHAGE IRRÉGULIER

La plupart des dispositions pénales du projet sont directement
inspirées de la loi du 31 décembre 1976 portant réforme de l'urba
nisme (codifiée aux articles L. 480-1 et suivants du Code de l'urba
nisme). Le projet comporte également certaines innovations dont
l'objet est de renforcer le caractère dissuasif des sanctions.

Il reprend enfin certaines des dispositions de la loi du
12 avril 1943.

Dispositions reprises de la loi du 12 avril 1943.

L'article 28 du projet , reprenant en les adaptant les disposi
tions de l'article 16 de la loi du 12 avril 1943, institue une procédure
d'action directe qui permet à l'autorité administrative, avant tout
engagement de poursuites, d'ordonner la suppression d'office des
panneaux et affiches en infraction.
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Dispositions inspirées du Code de l 'urbanisme.
Reprenant les dispositions insérées à l'article L. 480-7 du Code

de l'urbanisme, le projet (articles 22 et 23) permet également au
tribunal d'assortir sa condamnation d'astreintes. La menace de se
voir condamner, outre à l'amende, à une astreinte de 50 à 500 F par
jour devrait inciter les afficheurs à effectuer dans les meilleurs
délais la remise en état des lieux.

Dispositions de caractère novateur.
Le projet contient également diverses dispositions de caractère

plus novateur dont le but est de renforcer le caractère dissuasif
des sanctions pénales :

1° L'article 21 dispose que l'amende pour affichage irrégulier
sera appliquée non seulement autant de fois qu'il y a de publicité,
mais même autant de fois qu'il y a de jours pendant lesquels celle-ci
aura été faite en infraction ;

2° Au lieu de faire partir la prescription de l'action publique
au jour de la commission de l'infraction, l'article 24 fixe pour point
de départ de cette prescription le jour où les affiches auront été
supprimées ou mises en conformité avec les dispositions auxquelles
elles auront contrevenu.

2. — Modifications envisagées par la Commission des Lois.

La Commission des Lois comme celle des Affaires économiques
n'a été saisie que pour avis du présent projet, la Commission des
Affaires culturelles en étant saisie au fond.

Toutefois, il est significatif de constater qu'un certain consen
sus s'est dégagé des réflexions des trois commissions qui sont
tombées d'accord sur les principes suivants :

— donner aux élus locaux, en particulier aux maires, un maxi
mum de pouvoirs pour maîtriser la diffusion de la publicité par
affichage dans les communes ;

— trouver, en matière de sanctions, un système qui soit suffi
samment efficace, tout en étant équitable pour les contrevenants ;

C'est autour de ces deux idées essentielles que votre Commis
sion des Lois s'est attachée à proposer un certain nombre de modi
fications au présent texte.

Elle a également donné un accord de principe à une réforme
de la fiscalité qui permette aux communes de bénéficier de res
sources plus substantielles provenant de la publicité réalisée sur
leur territoire.
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Sénat - 449. — 2.

EXAMEN DES ARTICLES

Article premier.

Définition du but de la loi.

L'alinéa premier de cet article définit le but de la loi assurer
la « protection du cadre de vie ». S'inscrivant en droite ligne des
lois récentes en matière d'environnement, ce texte tend à protéger
aussi bien le patrimoine architectural que les paysages et autres
espaces naturels. Il s'applique à toute publicité visible d'une voie
— publique ou privée — ouverte à la circulation.

L'alinéa 2 de cet article précise que la loi, fondée sur la pro
tection de l'esthétique, ne fait pas obstacle à l'application des autres
textes sur l'affichage relatifs à la protection d'autres intérêts publics
(la santé publique, la décence, etc.). Il indique en outre que la loi
s'impose tant aux personnes publiques qu'aux personnes privées.
Ce second alinéa qui pourrait être inséré dans toute loi, parait
superfétatoire. Votre commission vous propose donc de le sup
primer.

Article 2.

Champ d'application de la loi.

L'article 2 définit le champ d'application de la loi en préci
sant ce qu'il faut entendre par « publicité extérieure ». En effet,
l'un des reproches adressés à la loi du 12 avril 1943 tenait à
l'absence de définition du terme de publicité. En l'absence d'une
telle définition, les tribunaux en avaient restreint le champ d'appli
cation à l'affichage commercial. Le présent texte concernera toute
forme d'affichage, quel que soit le message qu'il a pour objet de
transmettre.

Il s'appliquera également à la publicité lumineuse ainsi qu'aux
dispositifs spécialement aménagés pour recevoir la publicité. La loi
de 1943 ignorait totalement ces formes modernes de publicité, qui
pouvaient ainsi se développer sans aucune restriction ou possibilité
de contrôle.

L'article 2 précise enfin qu'une réglementation particulière
s'appliquera aux enseignes, enseignes publicitaires et préenseignes.
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Cette extension du champ d'application de la réglementation de
l'affichage dans un but d'esthétique paraît devoir être approuvée.
L'atteinte que peut porter la publicité au patrimoine architectural
ou naturel est en effet indépendante de la nature de l'information
ou du message transmis. Votre commission vous demande donc
d'adopter cet article sans modification .

Article 3.

Lieux et emplacements où la publicité est prohibée..

Cet article, reprenant certaines des dispositions de l'article 5
de la loi de 1943, détermine les lieux et emplacements où la publi
cité est prohibée de manière absolue. Il s'agit des lieux et des édi
fices les plus précieux (monuments et sites classés) auxquels ont
été ajoutés les parcs nationaux et les réserves naturelles qui
n'existaient pas en 1943.

Afin que les dispositions de cet article soient parfaitement
claires et précises, votre commission estime nécessaire de bien
distinguer les cas où la publicité sera interdite en application de
législations particulières et les cas où, par décision spéciale, l'auto
rité administrative (le Ministre chargé de l'Environnement ou le
préfet) pourra interdire la publicité sur les immeubles présentant
un intérêt particulier du point de vue esthétique, historique ou
pittoresque, bien que non classés ni inscrits. Votre commission vous
propose donc de mentionner dans un alinéa final, clairement dis
tinct des précédents, ce système d'interdiction spécifique.

Article 4.

Identification de l'afficheur.

Cet article, qui reprend en les précisant les dispositions de
l'alinéa 2 de l'article 8 de la loi de 1943, a pour but de permettre
d'identifier la personne ou l'entreprise d'affichage qui a posé ou
installé la publicité. Cette disposition ne peut être qu'approuvée en
tant qu'elle facilitera la lutte contre l'affichage sauvage.

Article 5.

Publicité en dehors des agglomérations.

Cet article souligne le caractère exceptionnel de la publicité
en dehors des agglomérations. Il prévoit que celle-ci ne pourra être
instituée qu'à l'intérieur de périmètres dits « d'affichage autorisé »
spécialement délimités à cet effet, à proximité d'établissements
commerciaux ou industriels ou de groupements d'habitations.
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Pour bi " marquer le caractère exceptionnel de la publicité
hors agglomération, il est préférable de spécifier que la publicité
peut y être non pas permise, mais à la rigueur admise .

Pour éviter toute contestation, il paraît par ailleurs nécessaire
de préciser que les périmètres d'affichage autorisé ne pourront
être institués dans un rayon supérieur à 800 mètres du point le
plut proche des établissements ou groupements considérés .

Enfin , pour la commodité des administrés il semble opportun
de définir dans h loi elle-même le terme d'agglomération en se
fondant sur l'article R. premier du Code de la route .

Article 6.

Périmètres d'affichage autorisé.

L'article 6 du projet indique que la délimitation des périmètres
d'affichage autorisé ainsi que les prescriptions qui s'y appliquent
sont arrêtées par l'autorité administrative sur demande ou après
avis du conseil municipal et après avis de la Commission dépar
tementale compétente en matière de sites .

D'après l'exposé des motifs du projet , la réglementation locale
de l'affichage . dans le cadre notamment de ces périmètres, serait
élaborée conjointement par le maire et le préfet, comme cela est
le cas en matière d'urbanisme pour les plans d'occupation des sols.

Si telle est l' intention du texte , il est préférable de le préciser
dans la loi elle-même, plutôt que de renvoyer au décret le soin
de définir la procédure d'élaboration des périmètres d'affichage
autorisé .

Il convient donc de modifier l' article 6 en prévoyant expres
sément que ces périmètres seront élaborés conjointement par les
services de l'État et les communes intéressées dans des formes
analogues à celles prévues pour l'élaboration des plans d'occupation
des sols là l'article L. 123-3 du Code de l'urbanisme).

Article 7.

Régime de droit commun de la publicité en agglomération .

L'article 7 détermine les conditions dans lesquelles seront
fixées par décret en Conseil d'État les prescriptions de droit com
mun applicables à la publicité à l'intérieur des agglomérations.

Le présent projet reprend ainsi la distinction opérée dans
la loi de 1943 entre la publicité hors agglomération qui ne peut
être qu'exceptionnelle, et la publicité dans les agglomérations qui
est seulement réglementée .
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Il est précisé dans cet article que ces prescriptions devront
varier selon les procédés et les dispositifs publicitaires utilisés (la
loi de 1943 avait fixé les mêmes prescriptions pour toute forme
de publicité, ce qui a abouti à certaines situations regrettables).

De façon utile, il est également prévu que ces prescriptions
conczmeront les conditions d'entretien des dispositifs et de leur
remplacement.

Enfin, le dernier alinéa de l'article 7 soumet les dispositifs
de publicité lumineuse (en particulier par néon) à autorisation
préalable.

Outre l'adop'ion de certaines modifications d'ordre rédaction
nel, votre commission vous propose :

— d'exclure expressément toute possibilité de publicité sur
toiture, la publicité ne devant être admise que sur les murs des
bâtiments ;

— de clairement poser en principe la compétence du maire
pour délivrer les autorisations individuelles dans le cadre du pré
sent texte, et notamment de cet article.

Article 8.

Zones de réglementation spéciale de la publicité.
Par dérogation au régime de droit commun prévu à l'article 7,

l'article 8 permet de soumettre la publicité dans tout ou partie
d'une agglomération, à une réglementation spéciale, soit plus souple
à l'intérieur de zones d'affichage élargi, soit au contraire plus
restrictive à l'intérieur de zones d'affichage restreint. Il est en effet
indispensable de pouvoir adapter la réglementation de l'affichage
aux conditions locales. Une telle adaptation incombe au premier
chef aux élus, car ils sont les mieux à même d'apprécier les mesures
de nature à mettre en valeur le caractère original, le « cachet »,
de leur ville ou de leur village.

C'est la raison pour laquelle votre commission vous propose
une nouvelle rédaction de l'article 8 attribuant aux autorités muni
cipales (conseil municipal et maire) entière compétence pour éla
borer les zones de réglementation spéciale de la publicité.

Article 9.

Régime applicable dans certains lieux sensibles.

Le premier alinéa de cet article fixe le régime de la pub'i<;té
applicable à l'intérieur des agglomérations, dans des lieux qui, sans
être aussi précieux que ceux prévus à l'article 3, méritent de faire
l'objet d'une protection particulière. Il s'agit notamment des zones
de protection délimitées autour des sites et monuments classés.
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Le deuxième alinéa de l'article 9 prévoit une possibilité
d'assouplissement de la réglementation de la publicité dans les
sites inscrits à l'inventaire. En effet, dans la période récente, ont
été inscrits à l'inventaiie des sites des quartiers de très grande
étendue et de forte animation commerciale ; il en est ainsi des
trois quarts de la superficie de Paris.

Tout en approuvant les dispositions de l'article 9, il paraît
nécessaire d'en modifier la rédaction afin en particulier que la
réglementation applicable dans les sites inscrits à l'inventaire et dans
les zones de protection délimitées autour de ces sites apparaisse de
manière parfaitement claire.

Article 10.

Élaboration des zones de réglementation spéciale.

L'article 10 relatif à l'élaboration conjointe des zones d'affi
chage restreint ou élargi n 'a plus lieu d'être, compte tenu de la
position adoptée par la commission à l'article 8. Celle-ci vous
demande donc de voter la suppression de l'article 10.

Article 10 bis (nouveau).

Affichage commercial de grande dimension.

L'affichage commercial de grande dimension est un véritable
fléau lorsqu'il s'étale en plein cœur de no:i villages ou dans des
quartiers pittoresques de nos villes. C'est pourquoi il comient de
soumettre dans les agglomérations ce type d'affichage à la sur
veillance étroite du maire.

Tel est l'objet de l'article 10 bis (nouveau) que votre commis
sion vous demande d'adopter

Article 11 .

Emplacements réservés h l'affichage informatif ou d'opinion.

Cet article impose aux maires des communes de plus de
2 000 habitants de réserver gratuitement des emplacements destinés
à l'affichage d'opinions ainsi qu'à l'annonce des diverses manifesta
tions locales ou politiques. En effet, sans une telle disposition, l'ex
tension du champ d'application du présent texte à toutes les formes
d'affichage, même politique ou purement informatif, risquerait de
restreindre de manière excessive les moyens d'expression de ceux
qui n'ont pas les possibilités financières d'avoir recours aux entre
prises d'affichage.
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On doit signaler qu'une telle mesure est déjà appliquée dans
certaines villes (à Montpellier, par exemple).

Pour que soit respecté le principe d'égalité des administrés
à l'intérieur de chaque commune, il convient d'étendre le champ
d'application de l'article 11 , dans toutes les communes. Toutefois,
pour des raisons d'ordre matériel ( 1 ), les communes de moins de
500 habitants devraient pouvoir, à titre tout a fait exceptionnel , se
dispenser de panneaux d'affichage réservé.

Article 12 .

Publicité sur véhicules, dans l'air ou sur l'eau.

Cet article permet de réglementer, voire d'interdire, la publi
cité sur véhicules, dans l'air ou sur l'eau. Il comble ainsi une lacune
de la loi de 1943 qui, en l'absence de disposition expresse, a été
interprétée par la jurisprudence comme ne visant que la publicité
réalisée sur des immeubles, bâtis ou non bâtis.

La réglementation des types très particuliers de publicité pré
vus à l'article 12 nécessite l'intervention d'un décret en Conseil
d'État, auquel , selon votre commission , il convient de faire réfé
rence .

Article 12 bis ( nouveau).

Publicité sur les palissades de chantiers.

En contrepartie des sujétions imposées aux communes par les
chantiers de travaux, cet article tend à permettre aux communes
d'utiliser pour la publicité les palissades de ces chantiers, non seu
lement lorsqu'elles débordent sur le domaine public communal ,
mais également lorsqu'elles sont à l'alignement.

Article 13.

Définition des enseignes et enseignes publicitaires.

Cet article définit les termes « enseigne » et « enseigne publi
citaire ». L'absence de définition de ces termes par la loi de 1943
avait donné lieu à un abondant contentieux.

L'article 13 est donc de nature à faciliter l'application du pré
sent texte.

11 ) Modicité des ressources, configuration géographique de la commune.
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Article 14.

Régime applicable aux enseignes et enseignes publicitaires.

Comme le fait l'article 7 pour la publicité, le premier alinéa de
cet article détermine les conditions dans lesquelles seront fixées
les prescriptions de droit commun applicables aux enseignes et ensei*
gnes publicitaires, et prévoit des possibilités d'adaptation locale de
cette réglementation par l'autorité administrative.

Le deuxième alinéa tend à soumettre à autorisation préalable
toute installation d'une enseigne ou d'une enseigne publicitaire dans
les lieux sensibles (mentionnés aux articles 3 et 9) ou dans les zones
d'affichage restreint. Il permet même d'y interdire toute enseigne
publicitaire.

Pour confirmer les pouvoirs du maire dans le cadre du présent
texte, votre commission nous demande de préciser qu'il incombera
à cette autorité de délivrer les autorisations nécessaires. Elle vous
propose également certaines modifications d'ordre rédactionnel.

Article 15.

Régime applicable aux préenseignes.

Cet article définit le terme de « préenseigne » et précise la
réglementation qui s'y applique. Le principe retenu à l'alinéa pre
mier est de soumettre les préenseignes aux mêmes dispositions que
celles applicables à la publicité dans les lieux considérés.

L'alinéa 2 mentionne toutefois que des dérogations pourront
être accordées pour l'installation de préenseignes présentant un
intérêt particulier, soit hors agglomération (hôtels, restaurants,
garages), soit à l'intérieur des agglomérations ( pharmacies, ateliers
d'artisan en retrait de la voie).

Pour les raisons de principe précédemment évoquées, votre
commission estime nécessaire de conférer expressément au maire
compétence pour délivrer les autorisations prévues au présent article.
Elle vous propose également de remplacer au premier alinéa le
mot « autorisations > résultant d'une erreur typographique dans le
projet par le mot « dispositions », et d'adopter quelques modifica
tions d'ordre purement rédactionnel.
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Article 16.

Responsabilité de l'État en matière '.' affichage.
Cet article précise que les autorisations prévues par le présent

texte seront délivrées, comme le permis de construire, au nom de
l'État. Quelque désir qu'aient les élus d'exercer les pouvoirs les plus
étendus en matière d'affichage, une telle solution paraît réaliste.
En l'état actuel des finances locales , il serait en effet hasardeux
de faire supporter aux communes la charge du contentieux qui
résultera de l'application de la loi.

Article 16 bis ( nouveau).

Publicité des règles concernant l'affichage.
Plus précise et mieux adaptée aux différentes formes de publi

cité, la réglementation de l'affichage deviendra plus complexe. Il
est donc nécessaire que le public puisse en prendre connaissance
dans les meilleures conditions, dans les mairies. Tel est l'objet de
l'article 16 bis nouveau.

Article 16 ter ( nouveau).

Commission départementale compétente en matière de sites.
A l'heure actuelle, la Commission départementale des sites

n'est complétée, lorsqu'elle est consultée en matière d'affichage, que
par deux représentants des professions publicitaires ayant voix
consultative. Les maires des communes intéressées n'y ont égale
ment que voix consultative.

Pour éviter autant que possible un contentieux qui nuirait à
l'application de la loi, il convient de renforcer la représentation des
publicitaires et des collectivités locales intéressées en leur donnant
voix délibérative. Tel est l'objet de l'article 16 ter (nouveau).

Article 17.

Contrats d'affichage.

Cet article précise, dans un souci de protection des intérêts des
particuliers, les conditions auxquelles sont soumis les contrats
d'affr.toge :

— l'autorisation écrite du propriétaire est exigée, même lorsque
la publicité a un caractère temporaire (ce qui n'est pas le cas dans
la loi de 1943). Par contre, n'est plus requise l'autorisation des
autres ayants droit ;
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- la durée maximum du contrat est fixée à sir ans, pour éviter
les abus actuellement constatés ;

— le preneur se voit infliger une obligation de remise en état
des lieux, en fin de contrat ;

— le contrat pourra enfin être résilié d'office à défaut de
paiement dans le mois.

Pour que le cocontractant ait une connaissance précise de ses
droits, les quatre premiers alinéas ci-dessus devront être repro
duits dans le contrat.

Enfin, le dernier alinéa de l'article prévoit que ses dispositions
sont d'ordre public, si bien que si l'une d'entre elles n'est pas
respectée le contrat sera nul de plein droit, sans qu'un recours
judiciaire soit nécessaire.

Il convient d'approuver les dispositions protectrices de cet
article, en y ajoutant au troisième alinéa une disposition supplé
mentaire qui impose expressément aux sociétés d'affichage une
obligation d'entretien des emplacements loués.

Article 18.

Conventions de concession de publicité.

L'article 18 fixe à douze ans (au lieu de six ans pour les parti
culiers) la durée maximum des conventions de concession de publicité
signées par les collectivités publiques.

Cet article tient compte des critiques de la Cour des Comptes
qui, dans son rapport de 1973, avait déploré la durée trop longue
de certaines conventions concernant notamment la publicité sur
mobilier urbain.

Cet article doit être adopté sans modification .

Article 19.

Répression des délits d'affichage irrégulier.

I. — L'article 19 érige en délit puni d'une seule peine d'amende
(portée au double en cas de récidive) l'affichage irrégulier dans les
secteurs sensibles à savoir :

— dans les lieux et emplacements ou selon des procédés
interdits en application des articles 3 (immeubles et sites classés,
monuments naturels, parcs nationaux, etc.), 5 (périmètres d'affichage
autorisé hors agglomérations), 9 (zones d'affichage restreint dans les
zones de protection des sites et monuments classés), 12 (publicité
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sur véhicules, sur l'eau ou dans les airs), 14 (prescriptions Rappliquant
aux enseignes et enseignes publicitaires) et 15 (dispositions relatives
aux préenseignes) ;

— dans les zones d'affichage restreint mentionnées à l'article 8
(qui peuvent être instituées à l'intérieur des agglomérations).

Est également constitué en délit l'affichage effectué sans auto
risation préalable lorsque celle-ci est exigée en application de la loi ;
une autorisation est en effet obligatoirement exigée dans les cas
suivants :

— installation de dispositifs de publicité lumineuse (art. 7,
alinéa 2) ;

— installation d'une enseigne ou d'une enseigne publicitaire sur
les monuments et sites classés et autres emplacements mentionnés
à l'article 3, dans les zones de protection des monuments et sites
classés prévus à l'article 9 et dans les zones d'affichage restreint
(article 14, alinéa 2).

La publicité peut également être soumise à autorisation dans les
zones daffichage restreint (article 8, alinéa premier).

II . — En vertu du dernier alinéa de l'article 19, sera également
puni de peines correctionnelles celui qui aura omis de se mettre
en conformité avec les prescriptions de la loi dans le délai prévu
pour son application progressive.

L'article 19 appelle plusieurs observations :
1° Si le taux de l'amende (de 200 à 5 000 F) est faible, cela

s'explique par les dispositions de l'article 21 qui prévoit des amendes
cumulatives appliquées par ailleurs autant de fois qu'il y a de jours
pendant lesquels la publicité aura été faite en infraction . On exa
minera à l'article 21 les problèmes que pose une telle disposition.
Compte tenu de ces problèmes, il semble préférable d'augmenter le
taux de l'amende en le fixant de 1000 F à 20 000 F (le taux actuel
étant de 20 000 F) et de supprimer tout système d'amende jour
nalière ;

2" On doit se féliciter de ce que la loi prévoit expressément
d'incriminer l'afficheur qui , en vertu de l'article 4, devra men
tionner son nom ou sa raison sociale sur la publicité. (En effet,
en l'absence de disposition expresse de la loi du 12 avril 1943, seul
le collecteur d'affiches, personnellement responsable de l'affichage
irrégulier, peut actuellement être réprimé.) En pratique, lorsqu'il
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s'agira d'une société , les poursuites devront être diligentées à ren
contre des dirigeants responsables ayant qualité pour engager cette
dernière ;

3°Le dernier alinéa de l'article 19 a pour but de contraindre
les afficheurs à se mettre progressivement en conformité avec les
dispositions de la nouvelle loi . Sans prévoir une véritable rétro
activité, seraient ainsi conférés à cette loi certains effets juridiques
à l'égard de l'affichage effectué avant son entrée en vigueur Compte
tenu de l'application défectueuse de la loi de 1943, une teae dispo
sition est indispensable pour remédier aux excès les plus criants .

La suppression du système d'amendes journalières prévu à
l'alinéa 2 de l'article 21 impose de compléter le présent article de
manière à maintenir le caractère dissuasif des sanctions .

Votre commission vouo suggère, dans ce but, d'insérer un
nouvel alinéa à l'article 19 pour instaurer un système de miti
gation > ( 1 ).

Selon un tel système, l'amende serait réduite de moitié au cas
où le contrevenant aurait fait cesser l' infraction après injonction .

Pour éviter que certaines entreprises n'aient malgré tout
« intérêt » à commettre des infractions, il est apparu indispensable
de prévoir que le montant de l'amende ne pourra, en aucun cas,
être inférieur à celui des recettes procurées par la publicité irré
gulier ..

Article 20 .

Complicité de l'annonceur.

L'article 20 prévoit de punir l'annonceur des mêmes peines
que l'afficheur, lorsque celui-ci aura omis de mentionner ou aura
incorrectement inscrit son nom ou sa raison sociale sur l'affiche
ou la publicité . L'annonceur se verrait ainsi infliger une sorte de
devoir de contrôle à l'égard des entreprises d'affichage auxquelles
il fait appel .

Cette disposition est trop rigoureuse . Selon votre comnussiot .
il suffit d'appliquer à l'annonceur les règles classiques de la com
plicité, tout en prévoyant une incrimination particulière pour
absence de mention ou mention inexacte ou incomplète de l'affi
cheur. Telle est l'objet de la nouvelle rédaction qui vous est pro
posée de l'article 20 .

il ) Ce système est notamment prévu aux articles 138 ( contrefaçon de moins» et
355 ' rapt d'enfant ) du Code pénal .
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Article 21 .

Calcul des amendes.

L'article 21 est une disposition relativement novatrice. En son
alinéa 1 , il a pour objet — dans un but de dissuasion — de faire
échec au principe du non-cumul des peines en matière correction
nelle (principe affirmé par l'article 5 du Code pénal). A cet effet,
il prévoit que l'amende correctionnelle sera appliquée autant de
fois qu'il y aura de publicité en infraction .

En son alinéa 2. il prévoit de multiplier le taux de l'amende
par le nombre de jours durant lesquels la publicité aura été faite
en infraction.

Si le premier alinéa de l'article 21 paraH devoir être approuvé,
en revanche l'alinéa 2 suscite d'importantes réserves

1° Le système prévu à l'alinéa 1 présente un double avantage :
— tout d'abord, il s'inscrit dans l'évolution de notre droit pénal

qui tend à proportionner les peines d'amende à l'importance de
l'infraction du point de vue économique. C'est ainsi par exemple,
qu'en application de la loi du 27 décembre 1973, le taux des amendes
infligées en matière de publicité mensongère est égal à 50 % du
produit de cette publicité ;

— cette disposition est également justifiée du point de vue de
l'équité. En effet il serait anormal que le cumul s'applique aux
contraventions, alors que ne pourrait être infligée qu'une seule
amende au cas où l'afficheur aurait commis plusieurs délits d'affi
chage irrégulier.

2° Les dispositions de l'alinéa 2 sont, par contre, plus contes
tables :

— d'une part, elles risquent de porter l'amende à un taux
exorbitant ;

— d'autre part, elles ont pour inconvénient de faire supporter
aux afficheurs les conséquences de la carence des services de
constatations. En effet, plus tard l'infraction aura été constatée,
plus l'amende serait élevée.

Certes, le système de l'amende cumulative journalière n'est
pas sans précédent. Il existe dans la législation du travail. Il vient
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également d'être mis en place par un décret n° 77-759 du 7 juillet
1977, codifié aux articles R. 443-1 et suivants du Code de l'urba
nisme, relatif au stationnement des caravanes. En vertu de l'ar
ticle R. 443-14 de ce Code, l'amende pour stationnement irrégulier
de caravanes, fixée à un taux faible (jusqu'à 1 000 F), est appliquée
autant de fois qu'il y a de caravanes et de journées de stationne
ment irrégulier.

La transposition de ce système ne se justifie toutefois pas
dans le cas de l'affichage irrégulier : le stationnement irrégulier
de caravanes est très « voyant » et apparaît la plupart du temps
délibérément intentionnel. Compte tenu de l'extrême complexité de
la réglementation l'afficheur en infraction, quant à lui, peut éven
tuellement être de bonne foi .

C'est pour l'ensemble de ces raisons qu'il convient de suppri
mer l'alinéa 2 de l'article 21 . Une telle suppression n'atténuera
pas le caractère dissuasif des sanctions dès lors que seront sensi
blement augmentés le taux des amendes, comme cela est notam
ment prévu par votre commission à l'article 19.

Article 22.

Institution d'un système d'astreintes.

L'article 22 est calqué sur l'article L. 480-7 du Ccde de l'urba
nisme qui permet au tribunal d'impartir au bénéficiaire de travaux
irréguliers ou d'une utilisation irrégulière du sol un délai pour
l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité ou de
réaffectation, et d'assortir sa décision d'une astreinte de 50 à
500 F par jour de retard (cf. également l'article L. 316-4 relatif
aux lotissements).

L'astreinte qui intervient après jugement est une mesure parti
culièrement efficace pour mettre fin à la dégradation des paysages
par un certain type d'affichage intempestif.

A noter que contrairement aux amendes qui ne sont pas
applicables (sous réserve des dispositions transitoires sur la mise
en application progressive de la réforme) aux infractions commises
antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi, les dispositions
relatives aux astreintes sont d'application immédiate (Cass. Crim.
18 juin 1969).
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Article 23 .

Régime des astreintes.

Cet article est également inspiré du Code de l' urbanisme
(article L. 480-7 , dernier alinéa , et L. 480-8 du Code de l'urba
nisme). Il prévoit deux catégories de dispositions :

1 ' L'une , en faveur du condamné , lui permet d'obtenir une
diminution du montant de l'astreinte, lorsque des raisons tech
niques , par exemple , l'auront empêché d'exécuter la décision du
tribunal dans les délais impartis :

2 L'autre , à l'avantage de la commune du lieu de l' infraction,
permet d'affecter au budget communal le produit de l'astreinte
acquittée par l'afficheur ( l'amende restant quant à elle recouvrée
au bénéfice de l'État ».

Cet article doit être adopté moyennant un simple amendement
d'ordre rédactionnel .

Art clé 24 .

Prescription de l'action publique.

Cet article tend à fixer le point de départ de la prescription
de l'action publique, non pas au jour où l' infraction aura été com
mise , mais au jour où celle-ci aura cessé .

En d'autres termes , pour faire échec à une jurisprudence de
la Cour de cassation ( cf. notamment Cass. Crim . 16 décembre 1964 ,
Bloch et société Bendix Philbix ), il s'agit de transformer l'affichage
irrégulier , d'infraction instantanée en infraction à caractère continu.

l' ne telle solution ( appliquée en matière d'usure ou d'usage de
faux par exemple ' ne parait pas adaptée au cas de l'affichage irré
gulier. Pourquoi , dans ces conditions , ne serait -elle pas appliquée
aux constructions irrégulières ou sans permis ? Il convient de reve
nir au droit commun . pour bien marquer que c'est aux services de
constatations ' qui en vertu de l'article 27 du projet seront plus
étoffés) qu' il incombe d être assez diligents pour constater à temps
les infractions .

Article 25 .

Contraventions d'affichage irrégulier .

Cet article prévoit la création par le pouvoir réglementaire de
plusieurs catégories de contraventions pour affichage irrégulier.
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Dans un but d'équité, il prévoit que les règles de la complicité
s'appliqueront de la même manière qu'aux délits prévus à l'ar
ticle 19. A noter que l'extension des règles de complicité aux
contraventions n'est pas sans précédent ( 1 ).

Cet article doit être adopté sans modification .

Article 26.

Rôle des associations de défense de l'environnement.

L'un des reproches majeurs adressés à la loi de 1943 réside
dans l'insuffisance des possibilités d'incrimination. L'action publique
en effet ne peut être mise en mouvement que par le Ministre
chargé de l'environnement ou par les préfets. Or, les préfets, il
faut le reconnaître, se sont, jusqu'à présent, montrés peu soucieux
de faire respecter la réglementation sur l'affichage .

Il est donc utile d'autoriser les associations de défense de l'en
vironnement à se constituer partie civile contre un afficheur en
infraction. Le droit de se porter partie civile est maintenant reconnu
aux associations par de nombreux textes comme le Code de l'urba
nisme, la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature , la
loi d'orientation du commerce et de l'artisanat, etc.

Les associations autorisées par la présente loi à intenter
l'action civile devront présenter les mêmes garanties que les asso
ciations mentionnées dans le Code de l'urbanisme et dans la loi
du 10 juillet 1976, à savoir :

— soit être reconnues d'utilité publique ;

— soit être régulièrement déclarées depuis au moins trois ans
et bénéficier d'un agrément délivré par l'Administration.

Alors que l'article 26 limite leurs possibilités d'intervention en
matière de délits, il paraît logique de reconnaître leur action rece
vable également en matière de contravention. Tel est l'objet de
l'amendement que votre commission vous demande d'adopter à
l'article 26.

i1 ) Celles-ci s'appliquent notamment aux contraventions suivantes :
— rixes, voies de fait ou violences légères ( art. R. 38, 1 *, du Code pénali ;
— coups et blessures volontaires de faible gravité (art. R. 40, 1", 'lu Code pénal » ;
— bruits et tapages nocturnes fart. H. 34, 8\ ou Code pénal ).
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Article 27.

Constatation des infractions.

Cet article accroît, de manière opportune, le nombre des agents
habilités à constater les infractions d'affichage irrégulier. En
l'absence de disposition expresse dans la loi de 1943, seuls les offi
ciers de police judiciaire et les agents de police judiciaire peuvent
actuellement procéder à de telles constatations, ce qui est tout
à fait insuffisant.

Article 28.

Enlèvement d'office des affiches en infraction.

Cet article, qui reprend les dispositions de l'article 16 de la
loi de 1943, est très utile car il donne à l'Administration le droit
de faire enlever d'office les affiches en infraction. Toutefois, il
est nécessaire :

1° De spécifier que ce droit appartiendra aux maires ou aux
préfets ;

2 " D'imposer à l'Administration d'avertir à l'avance le proprié
taire de l'emplacement ;

3 " D'exclure toute possibilité de mettre à la charge du proprié
taire le remboursement des frais d'enlèvement d'office avancés par
l'Administration.

Moyennant ces modifications, il convient d'adopte* . . dcle 28.

Article 29.

Application progressive de la loi.

L'article 29 prévoit une application progressive de la loi et des
dispositions réglementaires prises pour son application. Si les
afficheurs n'ont pas régularisé leur situation à l'expiration d'un
délai de deux ans, ils seront passibles, selon le présent article, des
peines prévues à l'article 19 du projet.

Une telle disposition doit être approuvée car elle est seule en
mesure de remédier à la dégradation de certains sites et paysages.
Toutefois, le délai de deux ans paraît trop court. Il devrait être
porté à trois ans pour permettre aux sociétés d'affichage de
réorienter leur activité en fonction des prescriptions nouvelles qui
leur seront imposées.
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Sénat - 449. — 3.

Article 30.

Application de la réforme aux contrats en cours.

Cet article oblige les particuliers et las collectivités publiques
à résilier éventuellement les contrats et conventions d'affichage
qu'ils ont passés dans un certain délai pour tenir compte de la
durée nouvelle des contrats fixée par la loi .

Cet article peut apparaître comme le corollaire du précédent.
Toutefois, il constitue une ingérence du législateur dans des rap
ports de droit privé.

C'est pourquoi votre commission a estimé indispensable d'en
limiter la portée. Elle a pensé qu'il convenait de ne viser que les
cas dans lesquels certains afficheurs auraient mis à profit les délais
de mise en application du présent texte pour conclure des contrats
d'une durée excessive. C'est uniquement pour déjouer de telles
manœuvres que votre commission vous propose d'adopter une nou
velle rédaction de l'article 30 limitant aux contrats conclus depuis
moins d'un an avant la promulgation de la loi l'application des
dispositions nouvelles concernant la durée des contrats .

Article 31 .

Modalités d'application de la loi .

L'article 31 renvoie au décret en Conseil d'État le soin de pré
ciser les modalités d'application de la loi. Il doit être adopté sans
modification .

Article 32.

Entrée en vigueur de la loi.

L'article 32 comporte deux alinéas:
— le premier tend à abroger la loi du 12 avril 1943
— le second précise que la loi entrera en vigueur au plus tard

six mois après sa publication.
Cet article doit être adopté sans modification .

Sous réserve de ces commentaires et des amendements qu'elle
vous propose dans le tableau comparatif ci-après, votre Commission
des Lois vous demande d'adopter le présent projet de loi.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte «n vigueur.

Loi n' 217 du 12 avril 1943
relative à la publicité par
panneaux-réclame. par af
fiches et aux enseignes .

Texte du projet de loi .

Article premier.

La présente loi fixe , afin
d'assurer la protection du
cadre de vie, les règles appli
cables à la publicité exté
rieure, aux enseignes, aux
enseignes publicitaires et
aux préenseignes dès lors
que celles-ci sont visibles
d'une voie ouverte à la cir
culation .

Elle ne fait pas obstacle à
l' application des lois et
règlements pris pour la
protection d'autres intérêts
publics. Elle s' impose aux
personnes publiques et pri
vées .

CHAPITRE PREMIER

Dispositions applicables
à la publicité extérieure.

Section 1 . — Dispositions
générales.

Art. 2.

Les dispositions du pré
sent chapitre s'appliquent

inscriptions ou images ,
lumineuses oi non , desti
nées à informer le public
ou à attirer son attention
ainsi qu'aux dispositifs spé
cialement prévus pour rece
voir ces inscriptions ou
images , quels que soient la
nature des indications don
nées . le procédé utilisé pour
les réaliser et la qualité de
leur auteur. Elles ne concer
nent pas le; enseignes , en
seignes publicitaires et pré
enseignes mentionnées au
chapitre II ci-dessous.

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(saisie su fond).

Article premier.

La présente loi ...

... aux enseignes publicitaires
et aux préenseignes, dès lors
que celles-ci sont visibles
d'une voie ouverte à la circu
lation, dans des conditions
fixées par décret en Conseil
d'État .

Alinéa sans modification .

!
|

CHAPITRE PREMIER .

Dispositions applicables
à la publicité extérieure.

Section 1 . — Dispositions
générales.

Att. 2 .

Sans r'odification. ;
i

i

Propositions
de la Commission des lois

(saisie pour avis).

Article premier .

Alinéa sans modification .

Alinéa >::■ primé .

CHAPITRE PREMIER

Dispositions applicables
i la publicité extérieure.

Section 1 . — Dispositions
générales.

Art. 2 .

Sans notification .
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Tixt* in vigueur.

Art. 5.

Toute publicité est inter
dite :

1' sur les immeubles clas
sés parmi les monuments
historiques ou Inscrits à l'in
ventaire supplémentaire des
monuments historiques en
vertu de la loi du 31 décem
bre 1913-23 juillet 1927 ;

2' sur les monuments
naturels et dans les sites
classés, inscrits ou protégés
par application de la loi du
2 mal 1930 ;

3' sur les édifices et mo
numents qui, bien que non
classés ou inscrits, présen
tent un caractère artistique,
esthétique ou pittoresque,
ainsi que dans les sites ur
bains, les ensembles archi
tecturaux et les perspectives
monumentales ou autres ;

4* sur les parties d'immeu
bles bîtis ou non qui sont
situées à une distance de
moins de 100 mitres des
monuments historiques ou
naturels classés, des sites
classés ou protégés, des édi
fices ou sites urbains énu
mérés au paragraphe précé
dent et qui se trouvent dans
un même champ de vision
que ces monuments ou sites ;

5' sur les parties d'im
meubles bâtis ou non qui
sont situées 4 une distance
de moins de 100 mètres des
monuments et des sites sim
plement inscrits à l'inven
taire des monuments histo
riques ou des sites et qui
se trouvent dans un même
champ de vision que ces

Texte du projet de loi.

Art. 3.

Toute publicité est inter
dite :

1* sur les immeubles clas
sés parmi les monuments
tistoriques ou inscrits à l'in
ventaire supplémentaire ;

2' sur les immeubles qui,
bien que non classés ni ins
crits, présentent un carac
tère esthétique, historique
ou pittoresque et figurent
sur une liste arrêtée par
l'autorité administrative
après avis de la Commission
départementale compétente
en matière dc sites ;

3' sur les monuments na
turels et dans les sites clas
sés

4' dans les parcs natio
naux et les réserves natu
relles.

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(ulsle au fond).

Art. 3.

Alinéa sans modification.

1 ' sans modification ;

2* sans modification ;

3' sans modification ;

4' sans modification ;

5' dans tout ou partie
d'une agglomération, par
délibération du conseil
municipal, sous réserve des
dispositions de l'article 2.

Propositions
de la Commission des Lois

(stlsle pour avis).

Art. 3.

Alinéa sans modification.

1' sans modification ;

2' sur les monuments
naturels et dans les sites
classés ;

3' dans les parcs natio
naux et les réserves natu
relles.

Le Ministre chargé de
l'Environnement ou le pré•
fet peut également, après
avis de la Commission dépar
tementale compétente en
matière de sites, interdire
toute publicité sur des im
meubles qui, bien que non
classés ni inscrits, présen
tent un caractère esthétique,
historique ou pittoresque.
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Texte ri vigueur.

monuments ou sites lorsque
ces derniers figurent sur
une liste spéciale établie
dans chaque département
par la commission des monu
ments naturels et des sites
et approuvée par le préfet.

Des arrêtés préfectoraux
établiront, par département,
la liste des édifices, monu
ments, sites et ensembles
sur lesquels et autour des
quels l'affichage est interdit
en application des 3' et 4*
du présent article.

Art. 0 (alinéa 2).

Toute publicité de même
nature doit mentionner en
caractères lisibles le nom de
l'entreprise d'affichage qui
l'effectue, ainsi que les dates
de début et d'expiration du
contrat.

Article premier.

Hors des agglomérations
visées à l'article 2, toute
publicité par affiches, pan-
neaux-réclames, peintures
ou dispositifs quelconques
est interdite, à l'exception
des affiches collées ou appo
sées sur les murs des im
meubles bitls ou sur les

Texte du projet de loi.

Art. 4.

Toute publicité, tout dis
positif publicitaire doit men
tionner le nom et l'adresse
de la personne ou bien la
dénomination ou la raison
sociale de l'entreprise qui
les a apposés ou installés.

Section 2. — Publicité
en dehors

des agglomérations.

Art. 5.

En dehors des aggloméra
tions, la publicité ne peut
être autorisée qu'à titre
exceptionnel, à l'intérieur
de périmètres dits « d'affi
chage autorisé ». Ces péri
mètres ne peuvent être ins
titués qu'à proximité d'éta
blissements commerciaux ou

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(saisie au fond).

Art. 3 bis (nouveau).

Lorsqu'elle est consultée
en application de la pré
sente loi, à l'exception des
dispositions de l'article 3 ci-
dessus, la Commission dépar
tementale compétente en
matière de sites est complé
tée par des représentants
des professions et des col
lectivités locales intéressées.

Art. 4.

Toute publicité...

». qui
les a apposés ou installés.
Toutefois, cette obligation
ne s'applique pas aux publi
cités visées à l'article 12,
ainsi qu'à la publicité faite
sur mobilier urbain.

Section 2. — Publicité
en dehors

des agglomérations.

Art. 5.

En dehors des aggloméra
tions, la publicité ne peut
être admise qu'à titre excep
tionnel...

... qu'à proximité d'éta
blissements commerciaux ou

Propositions
de la Commission des Lois

(saisie pour avis).

Cf. article 16 ter (nouveau).

Art. 4.

Sans modification.

Section 2. — Publicité
en dehors

des agglomérations.
Art. 5.

En dehors des aggloméra
tions, la publicité ne peut
être admise qu'à titre excep
tionnel...

... qu'à proximité d'éta
blissements commerciaux ou
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Texte en vigueur.

murs ou palissades de clô
ture, à une hauteur ne dé
passant pas 3 mètres au-
dessus du niveau du sol et
sans que la dimension de
chaque affiche puisse excé
der 3 mètres carrés, et à
l'exception des affiches ne
dépassant pas 1,50 mètre
carré de superficie et cons
tituant la présignalisation
des hôtels, restaurants, ga
rages et postes de distribu
tion des carburants.

Art. 6 .

Aux emplacements et
lieux où elle n'est pas pro
hibée par la présente loi ,
la publicité par affiches,
panneaux-réclame, peintures
ou dispositifs quelconques
".ut être interdite ou régle
mentée par le préfet sur tout
ou partie du territoire de
chaque commune.

Les mesures d'interdic
tion ou de réglementation
concernant le territoire de
plusieurs départements se
ront édictées par décrets,
sur le rapport du Secrétaire
d'État chargé des Beaux-
Arts.

Texte du projet de loi.

industriels ou de groupe
ments d'habitation.

Le terme < aggloméra
tion » est pris dans le sens
retenu en matière de circu
lation routière.

Art 6.

La délimitation des péri
mètres d'affichage autorisé
et les prescriptions qui s'y
appliquent sont arrêtées par
l'autorité administrative sur
demande ou après avis du
conseil municipal et après
avis de la Commission dépar
tementale compétente en
matière de sites.

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(saisie au fond).

industriels ou dans des lieux-
dits importants.

Alinéa sans modification.

La taxe prévue à l'arti
cle S44 du Code général des
impôts est supprimée.

Art. 6.

Les périmètres d'affi
chage autorisés sont élabo
rés conjointement par les
services de l'État et les com
munes intéressées ou, lors
qu'ils existent, les établisse
ments publics groupant les
dites communes et ayant
compétence en matière d'ur
banisme.

Ils sont publiés par arrêté
préfectoral après avis des
conseils municipaux inté-
resssés et de la Commission
départementale compétente
en matière de sites.

Ces avis sont réputés favo
rables s'ils n'interviennent
pas dans un délai de trois
mois.

Les périmètre t d'affi
chage autorisés peuvent être
modifiés dans les conditions
prévues pour leur élabora
tion .

Propositions
de la Commission des Lois

(saisie pour avis).

industriels ou de groupe
ments d'habitation, et au
maximum dans un rayon de
800 mètres.

Le terme * aggloméra
tion », au sens de la présente
loi, désigne un espace sur
lequel sont groupés des im
meubles bâtis rapprochés,
Ventrée et la sortie de cet
espace étant signalés par
des panneaux placés à cet
effet le long de la route qui
le traverse ou qui le borde.
En aucun cas, un lieu-dit ne
peut être considéré comme
une agglomération.

Art. 6.

Les périmètres d'affi
chage autorisé sont élaborés
conjointement par les ser
vices de l'État et les com
munes intéressées ou, lors
qu'ils existent, les établisse
ments publics groupant les
dites communes et ayant
compétence en matière d'ur
banisme.

Ils sont publiés par arrêté
préfectoral après avis des
conseils municipaux inté
ressés ou des organes com
pétents des établissements
publics susvisés ainsi que de
la Commission départemen
tale compétente en matière
de sites. Ces avis sont ré
putés favorables s'ils n'in
terviennent pas dans le
délai de trois mois. En cas
d'avis défavorable du conseil
municipal ou de l'organe
compétent de l'un des éta
blissements publics susvisés,
les périmètres d'affichage
autorisé sont publiés par
arrêté ministériel.

Ces périmètres peuvent
être modifiés dans les condi
tions prévues pour leur é!d-
ho rat ion .
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Texte en vigueur.

Ait . 3 .

Dans les cgglomérations,
il est interdît :

1 * de faire aucune publi
cité sur les toitures et au-
dessus de la ligne de base
de celles-ci ;

2* d'établir aucune publi
cité devant les fenêtres,
baies ou devanture : des
immeubles bâtis ;

3* d'in'tal>: aucun dispo
sitif sur un mur ou une
palissade peur en augmen
ter les dimemions en vue
de la publicité ;

4* d'établir ou d'agencer
aucune ccrtlruction quel
conque pour tenir principa
lement à la publicité, à l'ex
ception de celles établies
par les municipalités avec
l'approbatics préfectorale.

Cf. égal*smit- l'article 7
de la Ici du 12 avril 1913.

Texte du projet de loi.

Section 3. — Publicité
à l'intérieur

des agglomérations.

Art. 7.

A l'intérieur des agglomé
rations, et sous réserve des
dispositions des articles 8
et 9 ci-dessous, la publicité
est permise si elle satisfait
à des prescriptions fixées
par décret en Conseil d'État.
Celui-ci précise notamment,
en fonction des procédés et
des dispositifs utilisés, les
emplacements où la publi
cité peut être réalisée sur
les bâtiments et sur les clâ-
tures, les conditions d'im
plantation des portatifs ou
d'utilisation de certains élé
ments de mobilier urbain
comme supports publici
taires ainsi que les prescrip
tions relatives à la hauteur
au-dessus du sol de la publi
cité, i sa surface unitaire
ou à sa surface a totale sur
un même support . Elle
détermine également les
conditions d'entretiendes
dispositifs et de leur empla
cement.

L'installation des disposé
tifs de publicité lumineuse'
autres que ceux qui suppor
tent des affiches éclairées
par projection ou par trans
parence est soumise i auto
risation.

Art. 8.

Dans tout ou partie d'une
agglomération, il peut être
institué des zones de régle
mentation spéciale de la
publicité. Ces zones peuvent
être soit des zones dites
« d'affichage restreint »,
soit des zones dites < d'affi
chage élargi ».

A l'intérieur des zones
d'affichage restreint, l'auto
rité administrative peut
interdire certaines catégo
ries de dispositifs psblici-

PropMitions
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des Affaires culturelles
(saisie au fond).

Section 3. — Publicité
à l'intérieur

des agglomérations.

Art. 7.

A l'intérieur des agglomé
rations,...

..., la publicité
est admise si elle satisfait-.

... en Conseil d'État.
Ce décret précise...

... sur

les bâtiments et sur les clô
tures, les conditions d'im
plantation et d'espacement
des portatifs ou...

-. leur empla
cement.

L'installation des disposi
tifs...

- soumise à auto
risation du maire.

Art. 8.

Dans tout on partie d'une
agglomération, te conseil
municipal peut, par délibé
ration, délimiter des zones
de réglementation spéciale
de la publicité dénommées
* zones d'affichage res
treint » ou « zones d'affi
chage élargi »

A l'intérieur des zones
d'affichage restreint, le
maire peut interdire cer
taines catégories de disposi
tifs...

Propositions
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Section 3. — Publicité
à l'intérieur

des agglomérations.

Art. 7.

A l'intérieur des agglomé
rations,...

..., 1a publicité
est admise si elle satisfait.

... en Conseil d'État.
Ce décret précise...

... sur

les murs des bâtiments et
sur les clôtures, les condi
tions d'implantation des por
tatifs ou d'utilisation...

... supports publici
taires . Il détermine égale
ment la hauteur au-dessus
du sol de la publicité, sa
surface unitaire ou sa, sur
face totale sur un même sup
port, et fixe les conditions
d'entretien .des dispositifs
et de leur emplacement.

L'installation des disposi
tifs...

... soumise t auto
risation du ' maire.

Art 8.

Dans tout ou partie d'une
agglomération, lé conseil
municipal peut délimiter des
zones derégfementation spé
ciale de la publicité dénom
mées * zones d'affichageres
treint » ou « zones d'affi 
chage élargi ».

A l'intérieur des zones
d'affichage restreint, le
maire peut interdire cer
taines catégories de disposi
tifs...



— 40 —

Texte en vigueur.

Art 7.

Dans les stations classées
en vertu de la loi du 3 avril
1942, dans les villes d'art et
dans les localités de carac
tère artistique ou pitto-
resque dont la liste sera
établie par arrêté concerté
entre le Secrétaire d'État
chargé des Beaux-Arts et le
Secrétaire d'État à l'inté
rieur, le préfet établira des
zones d'affichage restreint

Dans ces zones, seule sera
autorisée, dans les condi
tions et aux emplacements
déterminés par l'arrêté pré
fectoral, l'appodtion de pan-
neaux-réclame, peintures ou
affiches qui auront au maxi
mum une surface de
4 mètres carrés et qui ne
pourront ni dépasser une
hauteur de 3 mètres au-des
sus du niveau du sol, ni être
placés ailleurs que sur des
murs ou palissades de clô
ture.

Texte du proiet de loi.

taires, subordonner l'appo
sition de la publicité à auto
risation , déterminer les
conditions et les emplace
ments auxquels cette publi
cité est exclusivement auto
risée ou la soumettre & des
conditions particulières
ayant pour effet d'aggraver
les prescriptions fixées en
application de l'article 7.

A l'intérieur des zones
d'affichage élargi, l'autorité
administrative détermine les
dispositions ayant pour effet
d'alléger les prescriptions
fixées en application de l'ar
ticle 7.

Art 9.

Dans les sites inscrits &
l'inventaire, dans les zones
de protection délimitées au
tour des sites classés ou
inscrits ou autour des
monuments historiques clas
sés, dans les secteurs sau
vegardés , i moins de
100 mètres et dans le champ
de visibilité des iir ombles
mentionnés aux 1' »t 2 de
l'article 3, dans les zones
périphériques délimitées
autour des parcs nationaux
et dans les parcs naturels
régionaux, la publicité ne
peut & l'intérieur des agglo
mérations, être autorisée
que par l'institution d'une
zone d'affichage restreint .

Toutefois dans les sites
inscrits 1 l'inventaire, elle
peut être autorisée par appli-

Propositions
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... fixées en
application de l'article 7.

A l'intérieur des zones
d'affichage élargi, le préfet,
sur demande ou après avis
du maire, détermine...

... de l'ar
ticle 7.

Dans ces zones, tout inté
ressé pourra obtenir du
maire, dans le délai d'un
mois, la délivrance d'un cer•
tificat précisant les pres
criptions applicables.

Art. 9.

Dans les zones de protec
tion délimitées autour des
sites et autour des monu
ments historiques classés...

... être admise
que par l'institution d'une
zone d'affichage restreint.

Dans les sites inscrits à
l'inventaire et dans les zones
de protection délimitées au-

Propositions
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... fixées en
application de l'article 7.

A l'intérieur des zones
d'affichage élargi, le maire
peut soumettre la publicité
à des conditions particu
lières ayant pour effet d'al
léger tout ou partie des
prescriptions fixées en appli
cation de l'article 7.

Art 9.

Dans les zones de protec
tion délimitées autour des
sites ou des monuments hiSr
toriques classés, dans les
secteurs sauvegardés , &
moins de 100 mètres et dans
le champ de visibilité des
immeubles mentionnés au 1*
et au dernier alinéa de l'ar
ticle 3, dans les zones péri
phériques délimitées autour
des parcs nationaux et dans
les parcs naturels régionaux,
la publicité ne peut, & l'in
térieur des agglomérations,
être admise que par l'insti
tution d'une zone d'affichage
restreint

Dans les sites inscrits à
l'inventaire, ou dans les
zones de protection délimi-
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Texte en vigueur.

Art. 6.

Aux emplacements et
lieux où elle n'est pas pro
hibée par la présente loi, la
publicité par affiches, pan-
neaux-réclame, peintures ou
dispositifs quelconques peut
être interdite ou réglemen
tée par le préfet sur tout ou
partie du territoire de cha
que commune.

Les mesures d'interdiction
eu de réglementation concer
nant le territoire de plu
sieurs départements seront
édictées par décrets, sur
rapport du Secrétaire d'État
chargé des Beaux-Arts.

Texte du projet de loi.

cation du régime défini à
l'article 7, ou à titre excep
tionnel par l' institution
d'une zone d'affichage
élargi .

Art. 10.

La délimitation des zones
de réglementation spéciale
mentionnées & l'article 8 et
les prescriptions qui s'y
appliquent, ainsi que les
mesures prévues à l'arti
cle 9, sont arrêtées par l'au
torité administrative sur
demande ou après avis du
conseil municipal et après
avis de la Commission dépar
tementale compétente en
matière de sites.

Art ll.

Dans chaque commune de
plus de 2000 habitants, un
arrêté du maire détermine,
sur le domaine public ou
privé communal, des empla
cements destinés & l'affi
chage d'opinion ainsi qu'à
l'annonce des manifestations

Propositions
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(saisie au fond).

tour de ces sites, le conseil
municipal délimite les zones
où s'appliquera soit le ré
gime défini à l'article 7, soit
le régime d'affichage res
treint dans les conditions
définies au second alinéa de
l'article 8 ci-dessus, soit, à
titre exceptionnel, le régime
d'affichage élargi dans les
conditions fixées au troi
sième alinéa du même
article.

Art. 10.

Supprimé.

Art. ll.

Sous réserve des disposi
tions de la présente loi, un
arrêté du maire détermine,
sur le domaine public ou
privé communal, un ou plu
sieurs emplacements desti
nés i l'affichage d'opinion
ainsi qu'à l'annonce des

Propositions
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tees autour de ces sites, la
publicité peut être autori
sée, soit par application du
régime défini à l'article 7,
soit par l'institution d'une
zone d'affichage restreint,
soit même d'une zone d'affi
chage élargi.

Art. 10.

Supprimé.

Art. 10 bis (nouveau).

L'affichage commercial de
grande dimension est inter
dit dans toute agglomération
hors des zones ou des empla
cements déterminés par
arrêté du maire après avis
du conseil municipal.

Un décret en Conseil
d'État précise les modalités
d'application du présent
article.

Art. ll.

Dans chaque commune,
un arrêté du maire déter
mine, sur le domaine public
ou privé communal , des
emplacements destinés A
l'affichage d'opinion ainsi
qu'à l'annonce des manifes
tations culturelles , poli-
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Texte en vigueur. Texte du projet de loi.

culturelles , politiques , syn
dicales ou sportives, sans
qu'une redevance puisse être
perçue à l'occasion de cet
affichage ou de ces annon
ces .

Section 4

Dispositions particulières j
applicables à certains iI modes d'exercice j

de la publicité . |
Art. 12. j

La publicité apposée sur ,
les véhicules terrestres, sur
les navires et autres bâti
ments de mer ainsi que sur
les bateaux, la publicité à la
surface de l'eau par quelque
procédé que ce soit ainsi
que la publicité dans les
ai : s, peuvent être interdites
ou soumises i autorisation.

Propositions
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manifestations culturelles,
politiques , syndicales ou
sportives . Aucune redevance
ou taxe n'est perçue à l'oc
casion de cet affichage ou
de ces annonces .

Un décret en Conseil
d'État fixe les conditions
générales dans lesquelles ces
emplacements seront déter
minés, en rue de permetue
la liberté d'opinion et de
répondre aux besoins des
associa tio ns locales .

Section 4

Dispositions particulières
applicables à certains

modes d'exercice
de la publicité .

Art. 12.

La publicité...

... peuvent être interdites
ou subordonnées à autori
sation ou soumises à des
prescriptions générales
édictées par l'autorité admi
nistrative .

Art. 12 bis (nouveau).

Les communes disposent
du droit d'utiliser à leur
profit , comme support de
publicité commerciale ou
d'affichage libre prévu à
l'article 11 , les palissades de
chantier lorsqu'elles dé
bordent sur le domaine
public. Elles disposent du
même droit sur les palis
sades qui sont à l'aligne
ment, lorsque le maître de
l'ouvrage ne s 'y est pas op
posé mont le commencement
des travaux.

Propositions
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tiques , syndicales ou spor
tives . Aucune redevance ou
taxe n'est perçue à l'occa
sion de cet affichage ou de
ces annonces .

Dans les communes de
moins de 500 habitants . le.
maire peut exceptionnelle
ment se dispenser de pren
dre VarrCté mentionné à
l'alinéa ci-dessus.

Section 4

Dispositions particulières
applicables à certains

modes d'exercice
de la publicité.

Art. 12.

La publicité...

. peuvent être interdites
ou subordonnées à autori
sa ' ion , on encore soumises
à des prescription « géné
rales, dans des conditions
fixées par décret en Conseil
d'État.

Art. 12 bis (nouveau).

Les communes disposent
du droit d'utiliser à leur
profit , comme support de
publicité commerciale ou
d'affichage libre prévu à
l'article il , les palissades de
chantier lorsqu'elles débor
dent sur le domaine public
communal ou lorsqu'elles
sont à l'alignement.
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Teir* an viguiur.

Art. 9.

La forme, les dimensions ,
le nombre, l'emplacement et
le caractère des dispositifs
constituant de simple* ensei-
gnes seront réglementés par j
le pré/et.

Aucune «teigne ne peut
être appelée sur un immeu
ble classé Ôi inscrit à
l'inventaire supplémentaire
des monuments historiques
et dans les sites classés, ins-
:rits ou prctégés, sans l'auto
risation du Secrétaire d'État
chargé dej Beaux-Arts.

Doivent ilre soumis à
l'approbation préfectorale
les projets d'enseignes des-

T*xt* du projet de loi.

CHAPITRE II

Dispositions applicables
aux «nstignts,

enseignes publicitaires
et

Art. 13.

L'enseigne est l'indication
par quelque procédé visuel
que ce soit , d'une activité
s'exerçant dans tout ou
partie de l'immeuble sur
lequel elle est apposée. Elle
ne peut comporter d'autres
mentions que celles d'un
nom, d'une profession, d'une
dénomination ou d' une
raison sociale et de la
marque qui y est attachée.

L'enseigne publicitaire dé
signe toute annonce complé
mentaire de l' enseigne,
qu'elle soit portée sur un
dispositif distinct de celle-ci,
mais installé sur le même
immeuble ou qu'elle figure
sur l'enseigne elle-même ;
dans ce dernier cas, l'en
seigne ainsi complétée est
elle-même considérée
comme une enseigne publi
citaire.

Art. 14.

L'installation d'une ensei
gne ou celle d'une enseigne
publicitaire doit satisfaire
à des prescriptions fixées
par décret en Coiseil d'État
Ce décret détermine, en
fonction des procédés utili
sés, des activités et des lieux
où celles-ci s'exercent, les
prescriptions générales rela
tives à l'installation, aux
caractéristiques et à l'entre
tien des enseignes et des
enseignes publicitaires, ainsi
que les conditions dans les
quelles ces prescriptions
peuvent être adaptées par
l'autorité administrative,

Propositions
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CHANTRE II

Dispositions applicables
aux *ns«ign»i,

enseignes publicitaires
et pré*ns*lgn*s.

Art. 13.

Sans modification .

L'installation...

... d'État.
Ce décret détermine, en fonc
tion des procédés utilisés,
des activités et des lieux
où elles s'exercent, les
caractéristiques ainsi que les
conditions d'installation et
d'entretien des enseignes et
des enseignes publicitaires.
Il fixe également les condi-
ticns dans lesquelles ces
prescriptions peuvent être
cdaptées aux circonstances
locales.
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CHAPITRE H

Dispositions applicables
aux enstlgiws,

enseignes publicitaires
et pré*ns*lgn*s.

Art. 13.

Sans modification .

Art. 14.

L'installation d'une ensei
gne ou d'une enseigne publi
citaire doit satisfaire à des
prescriptions fixées par
décret en Conseil d'État. Ce
décret détermine, en fonc
tion des procédés utilisés,
des activités et des lieux
où elles s'exercent, les
caractéristiques ainsi que les
conditions d'installation et
d'entretien des enseignes et
des enseignes publicitaires.
Il fixe également les condi
tions dans lesquelles ces
prescriptions peuvent être
adaptées aux circonstances
locales.
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Texte en vigueur.

tinées à être apposées sur
les édifices ou monuments
de caractère artistique,
îsthétique ou pittoresque et
sur les immeubles compris
dans des sites urbains, des
ensembles architecturaux ou
des perspectives - figurant
sur les listes prévues à
l'article 5, ainsi que sur les
immeubles situés dans les
zones d'affichage restreint
créées par application de
l'article 7.

Texte du projet de loi.

aux circonstances locales.
Sur les immeubles et dans

les lieux mentionnés aux
articles 3 et 9 ainsi que
dans les zones d'affichage
restreint, l'installation d'une
enseigne ou d'une enseigne
publicitaire est soumise à
autorisation, l'installation
d'une enseigne publicitaire
peut être interdite.

Art. 15.

La préenseigne désigne
le dispositif signalant par
quelque procédé que ce soit
la proximité de l'immeuble
où s'exerce une activité
déterminée. Son installation
est soumise aux autorisa
tions >iui régissent la publi
cité dans les lieux consi
déré?.

Toutefois des dérogations
aux interdictions ou aux
prescriptions définies par
les dispositions mentionnées
au précédent alinéa peu
vent être accordées pour
l'installation des préensei
gnes signalant, en dehors
des agglomérations, des acti
vités qui présentent une
utilité particulière pour les
personnes en déplacement
ou les touristes et, dans
les agglomérations, des acti
vités liées à des services
d'urgence ou s'exerçant en
retrait de la voie publique.

CHAPITRE M

Dispositions communes.

Art 16.

Les autorisations prévues
aux chapitres I" et II ci-
dessus sont délivrées au
nom de l'État

Propositions
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Sur les immeubles et dans
les lieux mentionnés aux
articles 3 et 9, ainsi que
dans les zones d'affichage
restreint, l'installation d'une
enseigne ou d'une enseigne
publicitaire est soumise
à autorisation. L'installation
d'une enseigne publicitaire
peut y être interdite.

Art. 15.

La préenseigne...

... Son installation
est soumise aux disposi
tions...

... consi
dérés.

Toutefois des déroga
tions-

._ au précédent alinéa peu
vent être accordées par le
maire pour l'installation».

... des acti
vités particulièrement utiles
pour les personnes en dépla
cement et, dans les agglo
mérations...

.. en

retrait de la voie publique.

CHAPITRE III

Dispositions communes.

Art. 16.

Sans modification.

Art. 16 bis (nouveau).
Dans chaque mairie, les'

textes et documents relatifs
aux prescriptions qui régis■
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Sur les immeubles et dans
les lieux mentionnés aux
articles 3 et 9, ainsi que
dans les zones d'affichage
restreint, l'installation d'une
enseigne ou d'une enseigne
publicitaire est soumise à
autorisation du maire.
L'installation d'une enseigne
publicitaire peut y être
interdite.

Art. 15.

La préenseigne...

.» Son installation
est soumise aux disposi
tions...

». consi
dérés.

Toutefois des déroga
tions.»

~au précédent alinéa peu
vent être accordées par le
maire pour l'installation.»

«. des acti
vités particulièrement utiles
pour les personnes en dépla
cement et, dans les agglo
mérations,...

... en

retrait de la voie publique.

CHAPITRE M

Dispositions communes.

Art. 16.

Sans modification.

Art. 16 bis (nouveau).
Les textes et documents

relatifs aux prescriptions
qui régissent l'affichage
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Texte en vigueur.

Art &

Nul ne peut faire de pu
blicité sur un immeuble,
bâti ou non, sans l'autori
sation du propriétaire et,
s'il y a lieu, des autres
ayants droit S'il s'agit
d'une publicité d'un carac
tère durable, l'autorisation
doit faire l'objet d'un
accord écrit fixant la durée
et les conditions du contrat.

Toute publicité de mime
nature doit mentionner en
caractères lisibles le nom
de l'enireprise d'affichage
qui l'effectue, ainsi que les
dates de début et d'expira
tion du contrat.

Le contrat doit prévoir
que, dans les trois mois qui
suivront son expiration,
l'emplacement loué sera re
mis pa~ l'afficheurdans
l'état antérieur. La même
obligation incombe i l'affi
cheur même en l'absence
d'une teF.e clause ou de
tout contrat Faute d'exé
cution d' ce travail, celui-
ci pourra être fait d'office
par les soins de l'adminis
tration aux frais du pro
priétaire de l'immeuble,
sauf recours de ce dernier
contre son cocontractant

Texte du projet de lsi.

Art. 17.

Nul ne peut faire de pu
blicité ni installer une pré
enseigne sur un immeuble,
bâti ou non, sans l'autori
sation écrite du proprié
taire.

Le contrat de louage
d'emplacement se fait prr
écrit II est conclu pour une
période qui ne peut excé
der six ans à compter de
sa signature. H peut être
renouvelé par tacite recon
duction par périodes d'une
durée maximum de trois
ans, sauf dénonciation par
l'une des parties trois mois
au moins avant son expira
tion.

Le contrat doit prévoir
que, dans les trois mois qui
suivront son expiration,
l'emplacement loué sera re
mis par le preneur dans
son état antérieur.

Propositions
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sent l'affichage dans la
commune seront tenus à la
disposition du public.

Art. 17.

Alinéa sans modification.

Le contrat...

de
sa signature. Il ne peut être
renouvelé que par périodes
d'une durée maximum de
trois ans et qu'après accord
écrit des deux parties.

Le contrat doit prévoir...

«. son état antérieur. En
outre, il doit comporter une
clause aux termes de la
quelle l'emplacement loué
devra être maintenu en bon
état d'entretien. Faute d'exé
cution de cette obligation,
le bailleur pourra obtenir
à son choix du juge des
référés, soit l'exécution des
travaux nécessaires, soit la
résolution du contrat et la
remise des lieux en bon
étet aux frais du preneur.
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dans la commune sont tenus
en mairie à la disposition
du public.

Art. 1S ter (nouveau).

Lorsqu'elle est consultée
en application de la pré
sente loi, la commission
départementale compétente
en matière de sites est com
plétée, i concurrence du
quart de ses membres, par
des représentants des profes
sions et des collectivités
locales intéressées.

Art. 17.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Le contrat doit prévoir...

«. son état antérieur. En
outre, il doit comporter une
clause aux termes de laquelle
l'emplacement loué devra
être maintenu en perma
nence en bon état d'entre
tien. Faute d'exécution de
cette obligation, le bailleur
pourra obtenir d son choix
du juge des référés, soit
l'exécution des travaux né
cessaires, soit la résolution
du contrat et la remise des
lieux en bon état aux frais
du preneur.
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Tut» M vigueur.

Art 15.

Toute infraction aux dis
positions de la présente loi
ou des décrets et arrêtés

Texte du projet de loi.

A défaut de paiement de
loyer, le contrat sera résilié
de plein droit au bénéfice
du bailleur après mise en
demeure de payer restée
sans effet durant un mois.

Le contrat doit compor
ter la reproduction des qua
tre alinéas précédents.

Les dispositions du pré
sent article sont d'ordre
public.

Art. 18 .

Les conventions de
concession de publicité si
gnées par les collectivités
publiques sont conclues
pour une période qui ne
peut excéder douze ans à
compter de leur signature.
Elles ne peuvent être re
nouvelées que par périodes
d' une durée maximum de
six ans et qu'après accord
écrit des deux parties.

i

i
i

i

i
i
i

!
I
i

i

i

CHAPITRE IV j

Constatation, poursuit* !
et répression

des infractions.

Art 19.

Sera puni d'une amende
Je 200 F à 5000 F, qui
sera portée au double en
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Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Art. 18.

Alinéa sans modification .

La durée d' une conven
tion peut être toutefois
fUée à quinze ans à condi
tion que la concession fasse
l'objet d'un appel à la
concurrence, que la publi
cité soit l'accessoire d'une
mission de service public et
que la convention soit
approuvée par le préfet .

Art. 19 ( nouveau ).

La publicité faite en
contravention des disposi
tions de la présente loi et
des textes réglementaire;
pris pour son application est
considérée comme une in
fraction continue .

CHAPITRE IV

Constatation, poursuit*
et répression

des infractions.

Art. 19.

Sans modification .

i

Proposition
de la Commission des Lois
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Alinéa sans - jJfication.

Alinéa sans . : l.fication.

AHnca sans .r. iJ.flcation.

Art. 18 .

Sans modificjlian.

CHAPITRE IV

Constatation, poursuite
et répression

des infractions.

Art. 19.

Sera puni d'une amende
de : 000 F à 20 000 F, qui
sera portée au double..
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Texte en vigueur.

pris en application de celle-
ci sera punie d'une amende
de 300 F à 15000 F(1). En
cas de récidive, l'amende
pourra être portée i
150 000 F.

Les poursuites sont exer
cées à la diligence du Se
crétaire d'État chargé des
Beaux-Arts ou du préfet.

(1 ) Le taux des amendes
correctionnelles a été aug
menté en application de la
loi n* 77-1463 du 30 décem
bre 1977 instaurant la gra
tuité des actes de Justice
devant les juridictions civi
les et administratives.

Au lieu de 15000 F, lire
par conséquent i l'alinéa pre
mier de l'article 15 20000 F.

Texte «lu projet de loi.

cas de récidive, celui qui
aura fait de la publicité
ou qui aura installé ou fait
installer soit un dispositif
publicitaire, soit une ensei
gne, une enseigne publici
taire ou une précnsiigne :

1 ' Dans des lieux, sur
des emplacements ou selon
des procédés interdits en
application des articles 3,
5, 9, 12, 14 et 15

2* Sans avoir obtenu les
autorisations préalables
prévues aux chapitres pre
mier et n ou sans avoir
observé les conditions po
sées par ces autorisations ;

3' Sacs avoir observé
dans les zones d'affichage
restreint l e s dispositions
particulières y régissant la
publicité.

Sera puni des mêmes pei
nes -celui qui aura laissé se
poursuivre me publicité eu
qui aura laissé -subsister
seit un dispositif publici
taire, soit une enseigne, une
enseigne publicitaire ou une
préenseigne, au-delà des
délais de" mise en confor
mité, qu'il était tenu d'ob
server en application de
l'article 29 ci-dessous.

Art. 20.

Sera puni des mêmes
peines que l'auteur de l' in
fraction, celui pour le
compte duquel la publicité

i réalisée, lorsque la publi-

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(saisie au fond).

Art. 20.

Sans modification.

Propositions
de la Commission des Lils

(saisie pour avis).

... ou une précnscigae :
1 * Sans modification ;

2" Sans modification :

3' Sans modification.

te montant de l'amende
encourue sera réduit de
moitié A l'égard de ceux
qui justifieront avoir fait
cesser l'infraction dans le
délai d'un mois à partir du
jour oà Us auront eu
connaissance du procis-ver-
btl la constatant. L'amende
sera majorée à concurrence
du montant des recettes,
pour le cas ou ces derniè
res seraient supérieures au
maximum prévu au premier
alinéa.

Sera puni...

... de mise en confor
mité, qu'il sera tenu d'ob
server...

-. 29 ci-dcssous.

Art. 20.

Pourra être puni des
mêmes peines que l'auteur
de l'infraction, si sa compli
cité est établie, celui pour
le compte de qui la publi-
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Texte en vigueur. Texte du projet de loi.

cité ou le dispositif publici
taire ne comporte pas les
mentions visées à l'article 4
ou lorsque celles-ci sont
inexactes ou incomplètes.

Art. 21 .

L'amende sera appliquée
autant de fois qu'il y a de
publicité, de dispositifs
publicitaires, d'enseignes,
publicitaires ou de préen
seignes en infraction.

L'amende sera en outre
appliquée autant de fois
qu'il y a de jours pendant
lesquels la publicité aura
été faite en infraction.

Art. 22 .

En cas de condamnation,
le tribunal ordonne, soit la
suppression, dans un délai
qui ne peut excéder un
mois et sous astreinte de
50 F à 500 F par jour de
retard, des publicités, dis
positifs publicitaires, ensei
gnes, enseignes publicitai
res ou préenseignes qui
constituent l 'infraction, soit
leur mise en conformité

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(saisie au fond).

Art. 21 .

Alinéa sans modification.

L'amende...

... pendant
lesquels de la publicité
aura été faite en infraction,
si cette publicité n'a pas
cessé huit jours après la
notification du procès-ver
bal.

Toutefois, les dispositions
de l'a!inéa précédent ne
s'appliquent pas à l'affi
chage d'opinion, ni à l'an
nonce des manifestations
définies à l'article 11, dès
lors que le maire n'aura
pas déterminé le ou les
emplacements prévus au
même article.

Art. 21 bis (nouveau).

Le prdduit des amendes
visées aux articles 19, 20
et 21 est partagé pour moi
tié entre l'État et la com
mune intéressée.

Art. 22.

Sans modification.

Propositions
de la Commission des Lois

(saisie pour avis).

cité aura été réalisée en
infraction à l'article 4.

Celui qui aura commis
une infraction à l'article 4
sera puni d'une amende de
200 F à 2 500 F.

Art. 21 .

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Art. 22.

Sans modification.
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Sénat - 449. - -l.

Texte en vigueur. Texte du projet de loi.

dans le même délai et sous
les mêmes conditions, avec
les prcréions auxquelles
ils contreviennent ; il or
donne le cas échéant la
remise en état des lieux. Il
peut déclarer sa décision
exécutoire par provision.

Art. 23.

L'astreinte ne peut être
revisée par le tribunal que
si le redevable établit qu'il
n'a pu observer le délai
imposé pour l'exécution to
tale de ses obligations qu'en
raison de circonstances indé
pendantes de sa volonté. Elle
est recouvrée dans les condi
tions prévues par les dispo
sitions relatives au recouvre
ment des produits commu
naux, au bénéfice de la
commune sur le territoire
de laquelle l'infraction a été
commise ; & défaut par le
maire de liquider le produit
de l'astreinte, de dresser
l'état nécessaire eu recou
vrement et de le faire par
venir au préfet dans le mois
qui suit l'invitation qui lui
en est faite par ce fonction
naire, la créance est liqui
dée, l'état est établi et
recouvré au profit de l'État

Art 24.

La prescription de l'action
publique ne court qu'à par
tir du jour où les publicités,
les dispositifs publicitaires,
les enseignes, les enseignes
publicitaires ou les préen
seignes en infraction sont
supprimées ou mis en
conformité avec les dispo
sitions auxquelles ii est
contrevenu.

Art 25.

Les dispositions des cinq
articles précédents sont
applicables aux contraven
tions aux dispositions régie

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(saisie au fond).

Art 23.

Sans modification.

Art. 24.

Sans modification.

Art 25.

Sans modification.

Propositions
de la Commission des Le!s

(saisi* pour avis).

Art 23.

L'astreinte...

la créance est liqui
dée et recouvrée au profit
de l'État.

Art 24.

La prescription de l'action
publique court à partir du
jour où l'infraction a été
commise.

Art. 25.

Sans modification.
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Tixtt en vigutur. Text* du projet de loi.

mentaires prises pour l'ap
plication de la loi. Les
dispositions relatives à la
complicité s'appliquent à ces
contraventions.

Art. 26.

Les associations exerçant
leur activité dans le do
maine de la protection de
la nature et de l'environne
ment ou dans celui de
l'amélioration du cadre de
vie et les associations locales
d'usagers, remplissant les
conditions fixées à l'arti
cle 40 de la loi n* 76-629 du
1C juillet 1976 sur la pro
tection de la nature ou aux
articles L. 121-8 et L. 160-1
du Code de l'urbanisme,
peuvent exercer les droits
reconnus à la partie civile
en ce qui concerne les faits
constituant une infraction
visée à l'article 19 ci-dessus
et portant un préjudice
direct ou indirect aux inté
rêts collectifs qu'elles ont
pour objet de défendre.

Art. 27.

Sont habilités à constater
les infractions aux disposi
tions de la présente loi et
i celles des textes réglemen
taires pris pour son appli
cation, outre les officiers et
agents de police judiciaire
mentionnés aux articles 16
et 20 du Code de procédure
pénale :

— les agents de police
judiciaire mentionnés à l'ar
ticle 21 de ce code ;

— les fonctionnaires et
agents habilités i constater
les infractions aux lois du
31 décembre 1913 sur les
monuments historiques et
du 2 mai 1930 relative à la
protection des monuments
naturels et des sites ;

Plopositions
de la Commission

des Affaires culturelles
( saisie au fond).

Art. 28.

Les associations...

... en ce qui concerne les
faits constituant une infrac
tion aux dispositions de la
présente loi et à celles des
testes réglementaires prit
pour son application et por
tant un préjudice.»

... de défendre.

Art. 27.

Sans modification.

Proposition

de la Commission des Lois

(saisi* sur a /is).

Art. 23.

Les associations...

... en ce qui concerne les
faits constituant une infrac
tion aux dispositions de la
présente loi ou des textes
réglementaires pris pour son
application et portant un
préjudice...

... de défendre.

Art. 21.

Sans modificitioa.
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Texte on vigueur. Texte du projet de loi .

Propositions
de la Commission

dn Affairas cuItucallai
(ttlsla au fond).

Propotitiani
da la Commission des Lois

(*«isia pour avis).

Art. 16.

Le Secrétaire d'État
chargé des Beaux-Arts ou
le préfet peut , en outre ,
ordonner, dès la constata
tion d' u ne infraction , la sup
pression immédiate des pan-
neaux-réclame. affiches .
peintures ou enseignes qui
auront é.é apposés ou main
tenus en violation des pres
criptions de la présente loi
ou des décrets et arrêtés
pris pour son application .

Ils pourront également
o.donner l'enlèvement de
tous dispositifs spécialement
installés pour recevoir ou
porter de ; inscriptions ainsi
que la suppression de toute
construction établie ou agen
cée pour servir principale
ment à la pu licité . en vio
lation des dispositions de
l'article 3, paragraphe 4 . ;

Ces suppressions et la 1
remise en état des lieux j
seront effectuées d'office i
par l'administration, si elles ;
M le sont pas par les mté-.j
retsés, lesquels seront tennis i
solidairement au rembour-'
sement des frais.

i — les fonctionnaires et
agents habilités à constater
les infractions aux disposi
tions de l' ordonnance
n " 58-1351 du 27 décembre
19f8 relative à la conserva
tion du domaine public rou
tier ;

— les fonctionnaires et
agents de l'État et des col
lectivités publiques habilités
à constater les infractions
au Code de l'urbanisme :

— les ingénieurs des
ponts et c jussées , les in
génieurs des travaux publics
de l'Élit et les agents des
services des ports mari
time:-. cimmissionncs à cet
effet .

Art. 28.

L' autorité administrative !
peut ordonner, dès la cons
tatation d'une infraction aux
dispositions de la présente
loi ou aux textes réglemen-
taircs pris pour son appli -
cation , la suppression des :
publicités , dispositifs publi
citaires . enseignes , en
seignes publicitaires et pré-
enseigres qui auront été
apposé - ou maintenus en
violat . cn des mêmes dispo
sitions 1

C'eut suppression et la
re.-i e en état des lieux
sont effectuées d'office en
quelque lieu que ce sut . si
elles ne l'ont pas été par
les intéressés qui sont alors
tenus solidairement au rem :
boirsement des frais . Par
intéressés , il faut entendre .
su;:a:it le ca*, soit les res
ponsables de la mise en
place du dispositif, soit .e
propriétaire de celui'-i nu !
de l'emplacement où u s-:
trouve, soit ceux pour le
compte de qui la publicité
a été réalisée .

Art. 23 .

Le Ministre chargé tid
Sites, le préfet ou le mair
peuvent ordonner...

... des mêmes dispo
sitions .

Alinéa sans modification .

Art. 23 .

Le Préfet 0 ' li hicirc
peut ordonner ...

... des mêmes dispo
sitions .

Cette suppression et la
remise en état des lieux
sont effectuées d'office en
quelque lieu que ce soit,
si elles ne l'ont pas été par
les intéressés , à condition
que le propriétaire du lieu
en ait été averti au moins
huit jours à l'avance . Les
intéressés sont tenus soli
dairement au rembourse
ment des frais. Par intéres
sés, il faut entendre, soit
les responsables de la mise
en place du dispositif, soit
ceux pour le compte de qui
la publicité a été réalisée.
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Texte on vigueur.

Art. 12.

Les arrêtés préfectoraux
ou les décrets pris par appli
cation des articles 6, 7 et 9
de la présente loi fixeront
la durée pendant laquelle
les panneaux, affiches, pein
tures ou enseignes non
conformes i leurs prescrip-
tious pourront être mainte
nus i titre provisoire. Cette
durée ne pourra, en ce qui
concerne les panneaux-
réclame, les affiches et les
peintures, excéder ni celle
des contrats en cours, ni
une durée maximum d'un
an à compter de la publi
cation de ces arrêtés ou
décrets.

Art. 17.

A titre transitoire, les
panneaux-réclame, affiches,
peintures et autres dispo
sitifs de publicité qui ont
été apposés avant la publi
cation de la présente loi,
même en vertu de contrats
régulièrement passés et qui
ne répondent pas aux pres
criptions de cette loi, pour
ront être maintenus pour
une durée n'excédant ni
celle des contrats en cours,
ni un délai maximum d'un
an à compter de la publi
cation de la présente loi ou
de la publication des listes
prévues à l'article 5.

Devront être supprimées
ou transformées dans un
délai de deux ans, par les
soins du propriétaire du
terrain sur lequel elles sont
édifiées, toutes construc
tions établies ou agencées,
avant la publication de la
présente loi, pour servir
principalement à la publi
cité et interdites par les
dispositions de l'article 3,
paragraphe 4.

Les panneaux-réclames,
affiches, peintures, construc-

Text* du projet de loi.

CHAPITRE V

Dispositions transitoires
et finales.

Art. 29.

Les publicités, les dispo
sitifs publicitaires, les en
seignes, les enseignes publi
citaires et les préenseignes
qui ont été mis en place
avant l'entrée en vigueur
de la présente loi et qui ne
sont pas conformes aux
prescriptions de cette loi
ou i celle des dispositions
réglementaires prises pour
son application peuvent sous
réserve qu'ils ne contre
viennent pas à la réglemen
tation antérieure, être main
tenus à titre provisoire pen
dant la durée des contrats
de louage d'emplacement en
cours, sans toutefois pou
voir dépasser un délai de
deux ans i compter de cette
entrée en vigueur.

Les dispositions de l'ali
néa précédent s'appliquent
aux publicités, aux disposi
tifs publicitaires, aux ensei
gnes, aux enseignes publi
citaires et aux préenseignes
qui ont été mis en place
avant l'entrée en vigueur
des dispositions réglemen
taires prises pour l'appli
cation des articles 3-2*, 5,
8 et 9 de la présente loi
et qui ne sont pas confor
mes aux prescriptions de
celles-ci ou qui ont été mis
en place sur les immeubles
et dans les lieux mention
nés aux articles 3 et 9, avant
l'entrée en vigueur du
décret ou de l'arrêté pla
çant ces immeubles ou ces
lieux dans le champ d'appli
cation de ces derniers
articles.

Les publicités, les dispo
sitifs publicitaires, les en
seignes, les enseignes publi
citaires et les préenseignes

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(saisi* au fond).

CHAPITRE V

Dispositions transltoIrH
et finales.

Art. 29.

Les publicités».

... un délai de
trois ans i compter de cette
entrée en vigueur.

Les dispositions de l'ali
néa précédent s'appliquent
également aux publicités.»

... ces derniers
articles.

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission des Lois

(saisie pour «vis).

Art. 29.

Les publicités.»

... un délai de
trois ans & compter de cette
entrée en vigueur.

Les dispositions.»

... l'appli
cation des articles 3, dernier
alinéa, 5, 8 et 9...

... ces deniers
articles.

Les publicités».
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Texte en vigueur.

tions, dispositifs ou instal
lations quelconques d'affi
chage qui subsisteraient i
l'expiration des délais accor
dés pour leur maintien pro
visoire seront supprimés
dans les conditions prévues
à l'article précédent.

CL art 12 et 17 ci-dessus.

Text* du projet de loi.

qui sont soumis à autorisa
tion en vertu de la pré
sente loi et qui ont été ins
tallés, selon le cas, avant
son entrée en vigueur ou
avant celle des dispositions
réglementaires prises pour
son application, pourront
être maintenus, si l'auto
rité administrative n'en a
pas ordonné la suppression
ou la modification dans un
délai de deux ans à comp
ter de cette entrée en
vigueur. La décision de sup
pression ou de modification
ne pourra avoir effet qu'à
l'expiration de ce délai

Art 30.

Les contrats de louage
d'emplacement qui ont été
conclus avant l'entrée en vi
gueur de la présente loi
pour une durée supérieure
i six ans peuvent aller jus
qu'à leur terme si celui-ci
tombe avant l'expiration du
délai de deux ans mentionné
i l'article 29 (premier ali
néa). Dans le cas contraire,
ils sont résiliés de plein
droit i la fin de la sixième
année suivant leur signa
ture.

Les conventions de con
cession de publicité qui ont
été conclues par une collec
tivité publique avant l'en
trée en vigueur de la pré
sente loi pour une durée
supérieure k douze ans peu
vent aller jusqu'à leur terme
si celui-ci tombe avant l'ex
piration du délai de deux
ans mentionné à l'article 29
(premier alinéa). Dans le cas
contraire, elles sont résiliées
de plein droit & la fin la
douzième année suivant ! ur
signature.

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(saisie au fond).

Art. 30.

Les contrats de louage
d'emplacement qui ont été
conclus avant l'entrée en vi
gueur de la présente loi
pour une durée supérieure
à six ans sont résiliés de
plein droit à la fin de la
sixième année suivant leur
signature, si leur terme
tombe après l'expiration du
délai de trois ans mentionné
à l'article 29, premier ali
néa.

Les conventions de publi
cité qui ont été conclues par
une collectivité publique,
avant l'entrée en vigueur de
la présente loi, pour une
durée supérieure à douze
ans, sont résiliées de plein
droit à la fin de la douzième
année suivant leur signa
ture, si leur terme tombe
après l'expiration du délai
de trois ans mentionné à
l'article 29, premier alinéa.

La date de résiliation est
retardée de trois ans pour
les conventions conclues
dans les conditions définies
à l'article 18, second alinéa.

Propositions
de la Commission des Lois

(saisie pour avis).

-. ou la modification dans
un délai de trois ans...

... de ce délai

Art. 30.

Les contrats de louage
d'emplacement et les con
ventions de concession de
publicité qui ont été conclus
depuis moins d'un an avant
la promulgation de la pré
sente loi sont résiliés de
plein droit à l'expiration du
délai prévu suivant le cas,
soit à l'article 17, alinéa 2,
soit d l'article 18.

Alinéa supprimé.
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Texte M vigueur. Texte du projet de lo).

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(saisie au fond ).

Propositions
de la Commission des Lois

(saisie pour avis).

Art. 30 bis (nouveau ).

Les communes peuvent j
établir, dans les limites de
leur territoire, une tare sur
toute location, concession
ou vente d'espace publici
taire sur une façade, un
pignon d'immeuble, une clô
ture extérieure. Cette taxe
peut également être appli
quée aux affiches et pan
neaux publicitaires de toute
nature, visibles d'une voie
ouverte à la communication
et établis au moyen de por
tatifs spéciaux installés sur
des terrains ou sur des cons
tructions édifiées à cet effet .
à l'exception du mobilier
urbain .

Art. 30 ter (nouveau).

La tare prévue à l'ar
ticle 30 bis est instituée par
délibération du conseil mu
nicipal dans les limites d'un
plafond de 8 % du prix hors
taxe payé par l'utilisateur
de l'espace publicitaire à
lagent ou à l'entreprise de
ublicité qui en a la conces-

ou, le cas échéant ,
a ctement au propriétaire,
si . location ou la vente de
l'espace publicitaire a été
faite sans intermédiare.
Sont exemptés du paie

ment de cette taxe les orga
nismes publics et les asso
ciations à but non ■oratif.

Art. 30 quater ( nouveau ).

Les installations publici
taires taxées par application
de l'article 30 bis sont exo
nérées de la taxe générale
sur la publicité prévue à
l'article L. 233-15 du Code
des communes, lorsque

: celle-ci a été établ'e par la
1 commune.
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Texte en vigueur. Texte du projet de loi .

Art. 31 .

Les modalités d'applica
tion de la présente loi
seront définies par décret
en Conseil d'État .

Art. 32.

Est abrogée la loi modi
fiée n* 217 du 12 avril 1943.

La présente loi entrera
en vigueur i une date fixée
par décret et au plus tard
six mois après la publication
de la présente loi .

Propositions
de la Commission

des Affaires culturelles
(saisie ;u fond).

Art. 31 .

Sans mcé.iication .

Art. 31 bis ( nouveau)

I. — Le Code électoral est
complété par l'article 51 bis
ci-après :

« Quinze jours avant l'ou
verture de !t campagne élec
torale, il est interdit d'appo
ser ou de laisser subsister
toute publicité visible d'une
voie ouverte à lu circula
tion, et relative à l'élection
même, sur des panneaux ou
dispositifs fai   sa l'objet
d'un contrat de louage ou
d'une concession de publi
cité . "

II. — Le demier alinéa de
l'article L. 90 du Code élec
toral est complété par les
mots :

« ou de l'article 51 bis. »

III. — A l'article L. 52 du
Code électoral, les mots :

* de l'article précédent »
sont remplacés par les
mots :

« des deux articles précé
dents ».

Art 32.

Sans ircc.fication.

Propositions
do t* Commission des Lois

(saisie pour avis).

Art. 31 .

Sa ns modification.

Art 32.

Sans modification
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AMENDEMENTS PRESENTES PAR LA COMMISSION

Article premier.

Amendement : Supprimer le deuxième alinéa de cet article.

Art. 3.

Amendement : Remplacer les trois derniers alinéas par les
dispositions suivantes :

2* Sur les monuments naturels et dans les sites classés ;

3* Dans les parcs nationaux et les réserves naturelles.
Le Ministre chargé de l'Environnement ou le préfet peut également, après avis

de la Commission départementale compétente en matière de sites, interdire toutc
publicité sur des immeubles qui, bien que non classés ni inscrits , présentent un
caractère esthétique, historique ou pittoresque.

Art. 5.

Amendement : Au début du premier alinéa, remplacer les
mots :

.. la publicité ne peut être autorisée».

par les mots :
... la publicité ne peut être admise..

Amendement : Compléter in fine le premier alinéa par les
mots :

et au maximum dans un rayon de 800 mètres.

Amendement : Rédiger comme suit le dernier alinéa de cet
article :

Le terme « agglomération >, au sens de la présente loi, désigne un espace sur
lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés, l'entrée et la sortie de cet
espace étant signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le
traverse ou qui le borde. En aucun cas, un lieu-dit ne peut être considéré comme une
agglomération.
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Art. 6 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
l.es périmètres d'affichage autorisé sont élaborés conjointement par les - crvice.i

de l' État et les communes intéressées ou , lorsqu' ils existent , los établissements publics
groupant lesdites communes et ayant compétence en matière d urbanisme.

Ils sont publiés par arrêté préfectoral après avis des conseils municipaux
intéressés ou des organes compétents des établissements publi.'s susvisés ainsi que de
la Commission départementale compétente en matière de sites . Ces avis sont réputés
favorables s'ils n' interviennent pas dars le délai de trois mois . En cas d'avis défa
vorable du conseil municipal ou de l'organe compétent de l'un des établissements
publics susvisés . les périmètres d'affichage autorisé sont publiés par arrêté ministériel .

Ces périmètres peuvent être modifiés dans les conditions prévues pour leur
élaboration.

Art. 7 .

Amendement : Dans la première phrase du premier alinéa de
cet article , remplacer les mots :

... la publicité est permise ...

par les mots :
.. la publicité est admise .

Amendement : Au début de la deuxième phrase du premier
alinéa, remplacer les mots :

Celui-ci précise notamment...

par les mots :
Ce décret précise notamment...

Amendement : Dans la deuxième phrase du premier alinéa.
remplacer les mots :

.. sur les bâtiments ...

par les mots :
... sur les murs des bâtiments ...

Amendement : Après les mots :
... comme supports publicitaires .

rédiger comme suit la fin du premier alinéa :
n détermine également la hauteur au-dessus du sol de la publicité, sa surface

unitaire ou sa surface totale sur un même support, et fixe les conditions d'entretien
des dispositifs et de leur emplacement.

Amendement : Compléter in fine le second alinéa par les
mots :

... du maire .

Art. 8.

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa de cet
article :

Dans tout ou partie d'une agglomération, le Conseil municipal peut délimiter
des zones de réglementation spéciale de la publicité dénommées « zones d'affichage
restreint » ou « zones d'affichage élargi ».
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Amendement : Rédiger comme suit le début du deuxième
alinéa de cet article :

A l'intérieur des zones d' affichage restreint , le maire peut interdire certaines
catégories de dispositifs ... ( le reste sans changement).

Amendement : Rédiger comme suit le dernier alinéa de cet
article :

A l'intérieur des zones d'affichage élargi , le maire peut soumettre la publicité
à des conditions particulières ayant pour effet d'alléger tout ou partie des prescriptions
fixées en application de l'article 7 .

Art. 9.

Amendement : Rédiger comme suit le début du premier alinéa
de cet article :

Dans les zones de protection délimitées autour des sites ou des monuments
historiques classés, dans les secteurs sauvegardés. i moins de 100 mètres et dans le
champ de visibilité ... ( le reste sans changement ).

Amendement : Au premier alinéa de cet article, remplacer les
mots :

... dans le champ de visibilité des immeubles mentionnés aux 1 et 2 " de
l'article 3.

par les mots :
... dans le champ de visibilité des immeubles mentionnés au 1 et au dernier

alinéa de l'article 3 ,

Amendement : A la fin du premier alinéa , remplacer les mots :
... ia publicité ne peut , à l' intérieur des agglomérations , être autorisée ..

par les mots :
... la publicité ne peut, à l' intérieur des agglomérations , être admise...

Amendement : Rédiger comme suit le second alinéa de cet
article :

Dans les sites inscrits à l' inventaire, ou dans les zones de protection délimitées
autour de ces sites, la publicité peut être autorisée, soit par application du régime
défini à l'article 7, soit par l'institution d'une zone d'affichage restreint. soit même
d'une zone d'affichage élargi .

Art. 10.

Amendement : Supprimer cet article .

Article additionnel après l'article 10 .

Amendement : Après l'article 10, ajouter un article ainsi
rédigé :

L'affichage commercial de grande dimension est interdit dans toute agglomé
ration hors des zones ou des emplacements déterminés par arrêté du maire après
avis du conseil municipal .

Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent
article .
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Art. ll.

Amendement : Au début de cet article, remplacer les mois :
Dans chaque ommune de plus de 2000 habitants .

par les mots :
Dans char .ue cjrirrunc,

Amendement : A la fin de cet article, remplacer les mot; :
..., sa:is qu'une redevance puisse être perçue à l'occasion de cet affichage ou de

ces annonces .

par la phrase suivante :
Aucune redevance ou taxe n'est perçue à l'occasion de cet affich.g ; ou de

ces annonces.

Amendement : Compléter cet article in fine par un alinéa nou
veau ainsi rédigé :

Dans les communes de moins de 500 habitants, le maire peut exceptionnelle
ment se dispenser de prendre l'arrêté mentionné à l'alinéa ci-dessus.

Art. 12 .

Amendement : A la fin de cet article, remplacer les mots :
... ou soumises u autorisation .

par les mots :
... ou subordonnées à autorisation, ou encore soumises à des prescriptions

générales, dans des conditions fixées par décret en Conseil d' Etat.

Article additionnel après l'article 12 .

Amendement : Insérer après l'article 12 un article additionnel
ainsi rédigé :

Les communes disposent du droit d'utiliser à leur profit, comme support de
publicité commerciale ou d'affichage libre prévu à l'article 11 , les palissades de
chantier lorsqu'elles débordent sur le domaine pubi.c communal ou lorsqu'elles
sont à l'alignement .

Art. 14.

Amendement : Remplacer la deuxième phrase du premier alinéa
par les dispositions suivantes :

Ce décret détermine, en fonction des procédés utilisés, des activités et des
lieux où elles s'exercent , les caractéristiques ainsi que les conditions d'installation
et d'entretien des enseignes et des enseignes publicitaires. 0 fixe également les
conditions dans lesquelles ces prescriptions peuvent être adaptées aux circonstances
locales.
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Amendement: Rédiger comme suit le deuxième alinéa de cet
article :

Sur les immeubles et dans les lieux mentionnés aux articles 3 et 9, ainsi que
dans les zones d'affichage restreint, l'installation d'une enseigne ou d'une enseigne
publicitaire est soumise à autorisation du maire. L'installation d'une enseigne publi
citaire peut y Cire interdite.

Art. 15.

Amendement : Dans la deuxième phrase du premier alinéa de
cet article, remplacer le mot :

... autorisations...

par le mot :
... dispositions...

Amendement : Insérer au deuxième alinéa de cet article, après
les mots :

... peuvent être accordées...

les mots :

... par le maire...

Amendement : Au deuxième alinéa de cet article, remplacer les
mots :

... Qui présentent une utilité particulière pour les personnes en déplacement ou
les touristes...

par les mots :
... particulièrement utiles pour les personnes en déplacement...

Article additionnel après l'article 16.

Amendement : Après l'article 16, insérer un article addition
nel ainsi rédigé :

Les textes et documents relatifs aux prescriptions qui régissent l'affichage dans
la commune sont tenus en mairie à la disposition du public.

Article additionnel après l'article 16.

Amendement : Après l'article 16, insérer un article additionnel
ainsi rédigé :

Lorsqu'elle est consultée en application de la présente loi , la commission dépar
tementale compétente en matière de sites est complétée, à concurrence du quart
de ses membres, par des représentants des professions et des collectivités locales
intéressées.



— G-:

Art. 17 .

Amendement : Compléter in fine le troisième alinéa de cet
article par les dispositions suivantes :

En outre, il doit comporter une clause aux termes de laquelle l'emplacement
loué devra être maintenu en permanence en bon état d'entretien . Faute d'exécution
de cette obligation , le bailleur pourra obtenir à son choix du juge des référés , soit
l'exécution des travaux nécessaires soit la résolution du contrat et la remise des
lieux en bon état aux frais du preneur.

Art. 19.

Amendement : Rédiger comme suit le début du premier alinéa
de cet article :

Sera puni d' une amende de 1000 F à 20 000 F, qui sera portée... ( le reste de
l'a ! inéa sans changement ).

Amendement : Entre le quatrième et le cinquième alinéa de
cet article , insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé :

Le montant de l'amende encourue sera réduit de moitié à l'égard de ceux
qui justifieront avoir fait cesser l' infraction dans le délai d'un mois à partir du jour
où ils auront eu connaissance du proccs-verhal la constatant . L'amende sera
majorée à concurrence du montant des recettes , pour le cas où ces derniers
seraient supérieures au maximum prévu au premier alinéa .

Amendement : A la fin du dernier alinéa de cet article , rem
placer les mots :

qu' il était tenu d'observer ...

par les mots :
qu' il sera tenu d'observer...

Art. 20 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
Pourra être puni des mêmes peines que l'auteur de l' infraction , si sa complicité

est établie , celui pour le compte de qui la publicité aura été réalisée en infraction
à l'article 4.

Celui qui aura commis une infraction à l'article 4 sera puni d'une amende
200 F à 2 500 F.

Art. 21 .

Amendement : Supprimer le deuxième alinéa de cet article.
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Art. 23 .

Amendement : A la fin de cet article , remplacer les mots :
.. lu créance est liquidée , l'état est établi et recouvré au profit de l' État .

par les mots :
... la créance est liquidée et recouvrée au profit de l'État .

Art. 24 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
La prescription de l'action publique court à partir du jour où l' infraction a été

commise .

Art. 26 .

Amendement : A partir des mots :
... peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile ...

rédiger comme suit la fin de cet article :
... en ce qui concerne les faits constituant une infraction aux dispositions de

la présente loi ou des textes réglementaires pris pour son application et portant
un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet l' e
défendre .

Art. 28 . t

Amendement : Au début de premier alinéa de cet article , rem
placer les mots :

L'autorité administrative put ordonner...

par les mots :
Le préfet ou le maire peut ordonner...

Amendement : Rédiger comme suit le deuxième alinéa de cet
article par les dispositions suivantes :

Cette suppression et la remise en état des lieux sont effectuées d'office en
quelque lieu que ce soit, si elles ne l'ont pas été par les intéressés, k condition que
le propriétaire du lieu en ait été averti au moins huit jours à l'avance. Les intéressés
sont tenus solidairement au remboursement des frais . Par intéressés , il faut entendre,
soit les responsables de la mise en place du dispositif, soit ceux pour le compte de
qui la publicité a été réalisée .

Art. 29 .

Amendement : A la fin du premier alinéa , remplacer les mots :
... un délai de deux ans. ..

par les mots :
... un délai de trois ans. ..
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Amendement : Au deuxième alinéa de cet article, remplacer
les mots :

... pour l'application des article 3-2*, 5, 8 et 9...

par les mots :
... pour l'application des articles 3-2*, 5, 8 et 9...

Amendement : A la fin du troisième alinéa de cet article, rem
placer les mots :

... dans un délai de deux ans...

par les mots :
... dans un délai de trois ans-

Art. 30.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
Les contrats de louage d'emplacement et les conventions de concession de publi

cité qui ont été conclus depuis moins d'un an avant la promulgation de la présente
loi sont résiliés de plein droit i l'esplration du délai prévu suivant le cas, soit à
l'article 17, alinéa 2, soit à l'article 18.


